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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Ce n'est qu'à grand'peine, grâce aux démangeaisons 

oratoires de M. Antony ïhouretet aux questions de for-

me soulevées par la présentation de divers projets, que 

1 Assemblée a pu en revenir aujourd'hui, vers quatre heu-

res seulement, à l 'impôt des boissons; nous avons vu le 

moment où, d'incident en incident, la journée tout en-

tière se passerait en préliminaires et où l'on serait forcé 

de remettre la discussion à demain. Et c'eût été vraiment 

là un retard des plus regrettables,- car on ne saurait sans 

inconvénient, à l 'époque où nous vivons, ajourner même 

d'un aussi court espacede temps, la réfutation des gra-

ves erreurs dont se paient ceux qui ne craignent point, 

malgré l 'état de détesse du Trésor, de poursuivre l'abo-

lition d'une taxe de 108 millions. Or, nousavonshâte de le 

dire, le discours de M. de Montalembert, quia rempli toute 

la sec >nde partie delà séance, a été la réfutation la plus élo-

quente et la plus complète des argumens detoutgenre a&r 

cumulés, depuis l'origine du débat, contre cet impôt des 

boissons que l 'on s'ellorce si vainement, quoiqu'avec tant 

de mauvaise foi et de passion, de transformer en un im-

pôt oppressif et funeste, et qui ne pèse en réalité que 

d'un poids pré3qu'insensible sur la masse des consom-

mateurs. On connaît tout le talent de parole de M. de 

Montalemberi. 0<i sait quelle remarquable élévation d'i-

dées 1 honorable membre met d'ordiuaire au service de 

ses brillantes facultés oratoires. On sait, en outre, avec 

quelle fermeté, quel esprit, quelle admirable verve il at-

taque ces systèmes décevans dont on leurre les popula-

tions ignorantes, et dont on se sert si habilement 

pour battre en brèche l'ordre social. M. de Montalem-

bert aujourd'hui n'a fait défaut ni à son talent, ni à sa re-

nommée parlementaire,. ni aux espérances de la majorité 

quicomptaitsurlavigueurdeses convictions et sur l'irrésis-

tible logiq ue de ses raisonnemens ; il a justifié les appréhen-

sioQRdel 'extrême-gauche, contre les doctrines de laquelle 

oniéié dirigés les traits les plus acérés de sa harangue et 

qui cependant a oublié cette fois . ses habitudes d'inter-

ruption et ses colères d'apparat, subjuguée qu'elle était, 

non par les éclairs de vérité qui jaillissaient du sein de 

ce discours, car l'aveuglement est le lotdes partis extrê-

mes, mais par l'élégance, la vivacité, la finesse et la hau-

teur de pensées de l'orateur. 

M. dé Montalembert s'est fort peu préoccupé du côté 

nseal ou économique de la question des boissons. M. de 

Montalembert n'est pas un économiste ; il ne fait aucune 

difficulté d'avouer que les chiffres ne lui sourient point, 
el qu'il a peu de goût pour les détails. Au point de vue 

statistique, d'ailleurs, il ne restait rien à dire après le 

jjpport de la Commission et le résumé si lumineux de 

•'• de Charencey . Tout ce que l'on pouvait ajouter, c'est 

1 ue l'abolition de l'impôt ne changerait rien ou presque 

•Jgp à la consommation générale, parce que les habi-

tes des populations ne se modifient point au gré 

!
u
 législateur, et qu'elle aurait seulement pour effet, outre 

ï sèche qu'elle causerait au Trésor, de ruiner en-

"'reinent les finances municipales par l'inévitable sup-

Prfi8sion du droit d'octroi, et d'ébranler profondément 

,Jj* n
°tre système de contributions indirectes. Chemin 
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'une fuis le système entamé, ses adversaires ne 

réformateurs qu'une machine de guerre, c'est qu'en même 

temps qu'ils cherchent à diminuer les ressources de l'Etat, 

il s proposent tous les jours des dépenses nouvelles; ils veu-

lenLsubventionnerles associations ouvrières; ils réclament 

la prompte organisation sur les plus larges bases de l'as-

sistance publique ; ils déposent dès pétitions en faveur 

de l'instruction universelle, gratuite et obligatoire. De-

mander beaucoup à l'Etat et lui donner le moins possi-

ble, tel est en ce moment le jeu de la Montagne ; peu lc ; 

importe la logique, pourvu qu'elle arrive à ses fins. Au 

moins, M. Bastiat était-il conséquent hier, quand il te 

prononçait pour l'abaissement indéfini de l'imvôt, car il 

voulait en même temps réduire et, pour ainsi dire, anni-

hiler l'action du Gouvernement sur le pays; aussi la 

Montagne, en l'applaudissant, n'était-elle pas sincère, et 

M. Bastiat peut-il se tenir pour averti que, du jour où il 

serait mis à même d'appliquer son système, c'est du som-

met de la Montagne que descendraient ses plus ardens 

et ses plus intraiiables adversaires. 

Cette considération-là n'a cependant pas empêché M. 

de Montalembert de combattre M. Bustiat. C'est que les 

théories du savant économiste, tout en s'éloignant con-

sidérablement des idées des utopistes, n'en sont pas moins 

en contradiction avec notre système général de taxes et 

avec le caractère et le rôle de limpôt, tels que M. de 

Montalembert les conçoit dans notre organisation socia-

le. Après les trois principes fondamentaux et indestruc-

tibles sur lesquels repose l'ordre social, la propriété, la 

religion, la famille, ce que M. de Montalembert voit avec 

raison de plus essentiel, c'est l'impôt, c'est le budget 

qui crée et entretient les forces morales de la nation, 

c'est-à-dire , le clergé , l'administration , la justice, l 'ar-

mée, l'instruction. Si la religion, la propriété et la famille 

sont la base nécessaire de l'édifice, l'impôt en est la clé 

de voûte. Toute la question est de savoir jusqu'où l 'on eu 

élèvera la puissance et comment il sera établi. M. de 

Montalembert pense avec raison que le chiffre de l'impôt 

d|Oit être proportionné aux nécessités gouvernementales 

qui résultent de notre organisation démocratique; il ne 

veut supprimer aucun des grands corps par l'ei tremise 

desquels la société s'administre, se juge, se moralise, 

s'instruit <-t se défend ; il croit, en outre, que les impôts 

les plus légitimes et les moins onéreux sont ceux qui pè-

sent sur les objets de consommation, parce qu'ils attei-

gnent tout le monde, et que le pauvre n'y contribue qu'en 

proportion de ce qu'il gagne. M. Bastiat est, au contrai-

re, d'avis qu'il faut viser à la presque-suppression de 

l'impôt, et, pour y arriver, il n'hésite point à découron-

ner l'édifice social, à détruire toutes les forces dont la 

société s'aide pour vivre et pour réaliser le progrès. 

M. Bastiat est partisan de l'impôt uniquo et direct qui, 

si modéré qu'il fût, n 'en serait pas moins intolérable et 

écrasait pour le contribuable ; M. de Montalembert l'a 

démouiré. En parcourant la série des moyens proposés 

pour remplacer l'impôt des boissons, tels que le mono-

pole des sucres et des distillations, de M. de Douhet, et 

le don patriotique forcé de MM. Laurent (de l'Ardèchr) 

et autres, il a rencontré sur sa route les deux systèmes, 

si fort controversés depuis quelque temps, de l'impôt 

sur le capital et de l'impôt sur le revenu, et l 'on peut 

juger avec quelle ironie et quel entrain il a caracté-

risé, selon ses expressions, ces drogues des grands doc-

teurs de la presse. Au bout de toutes ces hasardeuses 

innovations, l'orateur nous a fait entrevoir, dans un lan-

gage saisissant, la banqueroute avec toutes ses désas-

treuses conséquences, la disparition des capitaux, et, 

par suite, l'écrasement de la propriété foncière sous le 

poids des charges fiscales, comme dans les derniers 

temps de l'Empire romain et tomme en Orient. 

Mais où M. de Montalembert s'est élevé à la plus incon-

testable et à la plus haute éloquence, c'est lorsque rappe-

lant le vote par lequel la Constituante abolit l'impôt des 

boissons et faisant remarquer que l'abolition avait eu 

lieu au moment même où cette Assemblée venait d'être 

condamnée par le suffrage universel, il s'est écrié qu'elle 

avait ainsi planté le poignard dans le cœur de ses suc-

cesseurs, et a juré solennellement en son propre nom et 

au nom de ses ami^, que, quel que pût être l'avenir, dût 

le suffrage universel leur infliger le désaveu qu'avait re-

çu la Constituante, ils n'agiraient pas comme elle, et re 

qu 'il3 
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principe de l'abolition n'est pour ces prétendus 

mettraient intact à leurs successeurs le dépôt sacré que 

leur avaient confié les électeurs. Ces nobles paroles ont 

été accueillies par une triple salve d'applaudissemens. 

Le discours de M. de Montalembert a fait oublier à 
l'Assemblée les incidens divers qui avaient marqué le 

commencement de la séance. Nous ne vonions pas avoir 

plus de mémoire que l'Assemblée. Nous dirons toutefois 

que l'un de ces incidens, et le plus important, a été la 

présentation pur M. le ministre de l'instruction pubiique 

d'un projet de loi sur les instituteurs communaux. La 

Montagne s'est récriée à la lecture de certaines dispo-

sitions qui tendent à restreimbe l'indépendance dont 

ces fonctionnaires ont joui jusqu'à ce, jour et à éten-

dre sur eux la main de l'auiorité administrative; nous 

avons entendu de vives interruptions et des accla-

mations ironi jues. Mais, en fin de compte, l'urgence a 

été déclarée sur là demande du ministre, et le projet ren-

voyé à la Commission déjà saisie du projet de loi sur 

l'enseignement, qui est, en ce moment soumis, comme 

l'on sait, à i'examen du Conseil d'Etat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambra criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 13 décembre. 

LA SOLIDALITli RÉPUBLICAINE. — ASSOCIATION SF.CRf.TE. — 

APPKÊCUTIOK DKS FAITS. — AUTORISATION MUNICIPALE. 

L'arrêt qui renvoie devant la Cour d'assises des individus 

ayant appartenu à une association dont hs statuts avaient 
été publiés] en déclarant qu'il existe contre eux charges 
suffisantes d'avoir fait punie d'une société seerèle, renferme 
«n« appréeialio'h souveraine dts faits qui écliappe à ta cen-

mre de laCour de cassation. 
t. toui 

Le droit de s'aitocier ou de se réunir est subordonné à l'au-

torisation du pouvoir municipal. 

an» .i p aviat&n auj?>* si anog ,i9ia?iit nui! KtJieio at* plis 

Ces questions ont été soulevées devant la Cour de cas-

sation à l'occasion du pourvoi formé par plusieurs mem-

bres de 1 association connue sous le nom de Solidarité 

républicaine, contre un arrêt de la chambre des mises en 

accusation delà Cour d'appel de Paris, qui les renvoie 

devant la Cour d'assises de la Seine, sous la double pré-

vention d'avoir fait partie d'une société secrète et de s'ê-

tre réunis en société non publique, traitant d'affaires po-

litiques, sans en avoir obtenu l'autorisation du pouvoir 

municipal. 

M. le conseiller Deglos, chargé du rapport de cette 

affaire, a donné lecture à la Cour de l'arrêt de renvoi at-

taqué, et dont nous reproduisons les passages indispen-

sables à l'intelligence du débat. 

Au mois de novembre 1848, une vaste association était for-
mée sous le litre de Solidarité républicaine. Suivant l'art. i' r 

des statuts, son objet était d'assurer par tous les moyens_ lé-
gaux le maintien du Gouvernement républicain et le déve-
loppement par tique et régulier des'réfoi'mes sociales qui de-
vaient eu e le bul et la conséquence des institutions démocra-
tiques. Le comité central avait son siège à Paris; il était ad-
ministré par un conseil général composé desoixante dix mem-
bres choisis parmi les fondateurs, et par un bureau de per-
manence de trois membres, pris, chaque semaine, au Sort, 
dans le sein du conseil général. Dans les départemens, il de-
vait être formé, sous le nom de comité du département, d'ar-
rondissement et de canton, autant de succursales qu'il y a en 
France de circ mscripi ions adminisirative; . Les comités de 
canton correspondaient avec Us comités d'arrondissement ; 
ceux-ci avec les comités de département, et ces derniers 
ét iient seuls eu rapport avec lé comité central de Paris. Indé-
pendamment des dons, offranies et souscriptions volontaires, 
les membres de l'association étaient tenus de payer une coti -
sation annuelle de î I'r., applicable pc ir moitié à la caisse 
du comité central. Ce comité, qui dirigeait l'action des comi-
tés de département, avait aussi la nomination des membres 
des bureaux des succursales. Tous les trois mois, les comités 
de département, après avoir recueilli l'avis des comités d'ar-
rondissement et de canton, devaient adresser au comité cen-
tral des renselguemens précis sur les besoins et les disposi-
tions des populations, sur la conduite des fonctionnaires, sur 
les manœuvres dts partis ; enfin, sur tout ce qui pouvait é-
olairer l'action du cuinité central et intéresser la cause démo-

cratique et sociale. 
Une circulaire signée du président et du secrétaire-général 

du comité de Paris, s'expliquant sur l'objet de l'association, 
disait : « Que la Solidarité républicaine était créée dans le 
but de réunir en faisceau tous les élémens épars de l'opinion 
démocratique, de leur donner une direction unitaire, et de 
constituer sur des bases durables le grand parti de îa Répu-
blique démocratique et sociale. 

De nombreuses instructions particulières sont conçues 
dans le même esprit. On se bornera à citer les passages sui-
vans de lettres écrites les 8 et 11 novembre : « Ce qui man-
quait au parti, c'était l'organisation ; à l'œuvre, la puissance 
de la démocratie sera irrésistible, lorsque nous aurons relié 
entre elles toutes nos forces et que nous les emploierons en 
commun contre les ennemis de la révolution... Nous avons 
été forts, alors que l'unité et la direction nous manquaient; 
quand nous agirons avec ensemble nous serons irrésistibles... 
les momens sont précieux; courage... nos ennemis veillent; 
redoublons d'elloris ; les évéuemens sont graves et se (.ré^i-
pilent avec une rapidité effrayante, nous ne devons pas nous 
laisser surprendre par eux... Il est temps d'agir. Unissons-
nous, serrons nos rangs, et que la réaction qui grandit et 
nous menace, nous trouve en .face d'elle prêts à la terrasser.» 
« Vous nous demandez, écriva:t-on le 16 décembre, au sieur 
S:hinidt(de Mulhouse), si nous sommes à la veille d'un nou-
veau juin ; il nous est impossible de répondre en ce mo-
ment. Notre devoir est, à nous, démocrates-socialistes, de 
nous tenir prêts à toute éventualité, constamment sur la brè-
che, et notre mot d'ordre est plus que jamais : Courage, per-
sévérance et dévouaient !'.! » Les extriits de deux autres let-
tres écrites, l'une le 26 décembre, par le sieur De!ô;-luz:, se-
crétaire-général de l'association; l'autre, le lt-iidemain, par 
le sieur Martin-Bernard, président du comité central, sont 
encore plus explicites sur le but que se proposaient les fon-
dateurs de la Solidarité républicaine. « Comme vous, lit on 
dans la première, nous pensons que les difficultés financières 
appelleront très prochainement îa réalisation de nos doctri-
nes et l'avènement des hommes qui les représentent; il n'est 
que trop vrai, la bataille peut se présenter demain pour nous 
et il est important que la victoire ne nous prenne pas au dé-
pourvu. A nos yeux, la Solidarité doit nous mettre à même 
d'organiser, dès à présent, le gouvernement révolutionnaire... 
Par elle, nous arriverons facilement à connaître les citoyens 
auxquels il est permis d'avoir confiance dans les départe-

mens.., ^ .j pbnoT-siuajoo sstt*œ aaa J»\-I j'nal "wiiitv 
»■ Quaut à l'organisation légale, nous serons eu mesure; le 

travail se fait en ce moment, et j'espère que bien.ùt il va 
être publié... Voilà comment nous entendons opérer : après 
une Révolution nouvelle, promulguer la déclaration des droits 

el la Coi Stituuon de 93 légèrement modifiée. Provisoirement, 
une dictature. révolutionnaire résumée dans un comité de sa-
lut public et s'appuyant sur un comité consultatif composé 
d'un délégué de chaque département. Les listes de la Solida-
rité compileraient l'organisation politique, et des décrets sul-
furaient pour donner à la Révolution toute la force dont elle 

aurait besoin. . 
» Tout c-la se fait ou se prépare; ne craignez rien. » 
Dans la deuxième lettre, du 27 décembre, adressée au ci-

toyen Dussurger, président du comité électoral des démocra-
tes progressistes du Rhône, le représentant Martin Bernard, 
prési (eut du comité centra; de Paris, s'exprime ainsi : 

« Après l 'expérience des déplorables déconvenues qui ont 
f.appé notre pauvre parti... à l'œuvre, la posidon n'tst pas 
niuuvaf e; ne nous &ffl geons pas outre me!>ure de noire dé-
faite; elle nous donnera le temps de nous ménager uu triom-
phe dtfininf. Si nous avons reculé au 22 février, ce sera pour 
reveiiirà un24 février p'uscomp et. 

» Le résultat est certain, si nous savons nous unir, former 
un faisceau; si nous savons comprendre que pour notre parti 
la question va devenir une question d'être ou rie n'être pias. 
Danscisgraves conjonctures, il fautle dire, jamais pensée ne fut 
plus grande, plas fa.:oude qaecellede la Solidarité. Avec cette 
association, nous pouvons lelier Iss tronçons épars du la dé-
mocratie; nous psuïons former une aruiée. redoutable, d'au-
lant plus redoutable, qu'elle sera plus pacifi jue el plus légale 
d ins. le sens de leur Cas litution. 11 faut, eu ua mot, qu.- no-
tre Solidarité couvre la France; que pas une commune de la 
Répuhlique.ne soit privé-; de son action cantralisatrice, jus-
qu'au jour prochain où la Fr; nce, pour se sauver, sera obli-
gée de se jeter dans les bras de la vraie démocratie, noi>s 
trouvions uu personne! lout c e-, pour qu'au moins nous ne 
manquions pa>, sinon d'hommes, au moins de renseiguemens 
positifs sur les hommes, comme au 21 février. » 

Telles éti'ientles tspéraucts des fondateurs de l'association, 
(huit ils poursuivant la réalisation m déployant, uns grande 

activité. i«m : e«8B3.àjè s lâTw'j •2b'09'^s>L»tti ! <l •<■■ 
A Paris, le conseil général une fois constitué, fut divisé en 

huit comités de cinq membres chacun, correspondant par . 

| laïuiel t»s Ji'9q,siij : d^q itluof «JuOiijyoisu^t» i»a^fc«i-
leurs dénominations aux différens départemens ministériels. 
Ainsi, it v eut les comités de t'intérïeur. de la guerre, de la 

marine, delà justice, da l'extérieuï, des finances, de, propa-
gande (instruction publique el des cultes), des associations 

(agriculture, commerce él travaux public*). . ,., 
Plus tard, et le 13 janvier, une commmioB executive de 

dix membres fut instituée ; elle devait èire renouvelée par 

moitié tous les mois, - «.rendre compte de ses aeies au conseil 
Les sieurs Buvignier, l. Demontry, Gambon, Bnves, 

Hizay , Crevât , Aubert-Rocbe , Dal: 
.général. 
Germain Sarrut * lriza? , 
can, Lemaître furent choisis pour composer cette commis-
sion, dont la présidence appartenait au sieur Mari ui Bernard, 

qui avait aussi celle du conseil général. Le sieur Delescluze 
resta secrétaire ; le sieur Pilette et lui furent charges d en ex-

pédier la corresponxiince. »-. UOJ wi .. • • . > 
Dans les départemens l'organisation des divers comités fut 

activement poursuivie, et à la fin de janvier le conseil géné-
ral de Paris avait confirmé les nominations des bureaux de 
quatre-vingt huit comités disséminés sur tous les points de 
la France. Le 29 janvier, le sieur Pilette, l'un des membres 
du conseil, signaut pour le secrétaire-général,, écrivait au 
nommé Furet, dehgué de Rouen ; « Dans ce inomeut, Pans 
est dans la plus anxieuse attente des évenemens qui peuvent 
surgir de4 débats parlemerrtaireSi Les troupes s'échelonnent 
partout, dés massas eucombrent tous les points, le meilleur 
esprit les anime. Notre devoir est tracé..- De votre côte, vous 
savez ce que nous espérons de vous : vigilance et courage U 

A cetté époque, des poursuites furent dirigées contre les 
fondateurs de la Solidarité républicaine, inculpés :1° D'avoir 
formé un complot dans le but' de renverser le Gouvernement; 
2° d'être affilies à une société secrète ; 3° d'avoir assisté à des 
réunions politiques non publiques et non autorisées. Et le 15 
septembre dernier, la ohambre du conseil du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, a rendu une ordonnance par la-
quelle elle a dit n'y avoir lieu à suivre contre aucun des in-
culpés sur l'inculpation de complot, attendu que la préven-
tion n'était pas suffisamment établie; elle s'est aussi déclarée 
incompétente à l'égard d'un grand nombre d'inculpés non 
domiciliés à Paris ; mais elle a reconnu, en même temps, 
qu'il existait contre Martin Bernard, Gambon, Brives, Deles-
cluze, Pillelte, Germain Sarrut, HizaV, Crevât, Aubert Ro-
che, Dalican, Lemaître aîné et Buvignier, charges suffisantes 
d'avoir, dans le courantdes années 1848 et 1849, étant mem-
bres et fondateurs de U société la Solidarité républicaine : 
1° fait pa- tie de réunions non pubiiquss, dont le but était po-
litique, réunions non autorisées par l'autorité municipale ; 2° 
d'avoir été affiliés à une société secrète, délit prévu par l'ar-
ticle 15 du décret du 28 juillet 4848. 

La chambre du conseil a, en conséquence, prescrit la trans-
mission des pièces de l'instruction au procureur-général près 

la Caui^uppeL „.i
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Enfin, la chambre des mises en accusation de la Cour d'ap-
pel de Paris a rendu, le 26 octobre 1849, l'arrêt suivant : 

« Considérant que les poursuites dirigées contre les>répré-
sentans Martin Bernard, Brives et Gambon n'ont pas été au-
torisées par l'Assemblée législative; 

>• Vu l'art. 37 de la Constitution, annulle les poursuites di-
rigées contre eux, et dit qu'en l'Etat il n'y a lieu de suivre à 
leur égard ; .si>Vrra3»to Z I ua tù%*S\x tt 

» Et considérant qu'il résulte des pièces et de l'instruction 
prévention suffisante contre : 1° Loùfs-Chârles Delescluîe; S* 
Pilette; 3» Dominique-Germain Sarrut, ex-représentant du 
peuple; 4° Louis-Georges Ilizay, serrurier ; 5° Victor Crevât; 
6° Louis- Remy Roche, docteur en médecine; 7° Robert-Au-
gustin Dalican ; 8° Ltmaitre aîné, homme de lettres ; 9» Isi-
dore Buvignier, ex-représentant du peuple; 

>> Premièrement, d'avoir, en 1848et 1849, fait partie d'une 
société ou réunion non publique, dont le but était politique, 
sans avoir préalablement obtenu la pei mission de l'autorité 
municipale, et d'avoir été chefs ou fondateurs desdites socié-
tés, ou réunions non publiques ayantun but politique, et non 
autorisée par l'autorité municipale ; 

» Deuxièmement, d'avoir fait partie d'une société secrète et 
d'avoir été chefs ou fondateurs de ladite société ; 

» Délits prévus par les art. 13 et 15 du décret du 28 juillet 

1848; 
» Vu l'an, 16 dudit décret; 
» Renvoie lesdits Delescluze, Pilette, Germain Sarrut, Hi-

zay, Crevât, Aubert Roche, Dalican, Lemaîire aîné et Buvi-
gnier devant la Cour d'assises du département de la Seine 
pour y être jugés jugé suivant la loi; 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligen -
ce du procureur- général. » 

M' Hipp. Duboy, avocat des sieurs Sarrut, Buvignier et 
consorts, présente deux moyens à l'appui du pourvoi. 

Premier moyen : Violation de l'article 13 du décret du 28 
juillet 1848. Qu'est-ce qu'une société ? Selon M. Dupin, c'est 
une société qui ne s'avoue pas, qu'on ne connaît pas, qu'on 

ne peut pas contrôler. Selon M, Saint-Romme, c'est une con-
spiration, une conspiration organisée, une conspiration per-

1 manente. ,K>d&A 'it ,iujsb«:!q .emtbUaoo eu 
Après ces définitions, est-il possible de voir dans la Soli-

darité républicaine une société secrète ? Car, en présencedè 
Timmense publicité de ses statuts et de sés circulaires, peut-
on dire qu'elle ne s'avoue point et qu'on ne la connaît pas ? 
L'administration, la police, la justice ne peuvent-elles pas 
contrôler une association dont tous les actes sont publics, une 
association qui porte même la courtoisie jusqu'à faire trans-
crire toute sa correspondance sur un registre, afin de pouvoir 
la Communiquer à un moment donné ? Nous ne croyons pas, 
eu vérité, qu'on puisse pousser après cela la mauvaise vo-
lonté, jusqu'à exiger d'une société publique l'impression de 
ses lettres et leur dépôt au parquet. Si ces conditions étaient 
nécessaires pour n'êire pas en contravention avec l'article 13 
da décret du 28 juillet, il u'y aurait que des sociétés secrè-
tes, et l'on appellerait ainsi toutes les associations dont ton» 
les actes, sans exception, ne sont pas publics. 

L'arrêt attaqué, pour échapper à cet excès de publicité qui 
éireint l'accusation comme un cercle de fer, dit que, pour 
détruire l'inculpation d'avoir fait partie d'une société se-
crè e, il faudrait que l'on ne se fût pas écarté des statuts, et 
que le but auquel on tendait s'y trouvât clairement et sincè-
rement indiqué. Or, d'après fart. 1", la Solidarité républi-
caine était fondée pour assurer par tous les moyens légaux le 

maintien du gouvernement républicain et le développement 
pacifique et régulier des réformes sa ialés, tandis que les regis-
tres de li société renferment des lettres adressées au comité 
central, dont le siège est à Paris, aux affiliés des départe-

mens, « dans lesquels on leur dit q<ie l'objet de la solidarité 
républicaine est de revenir à un 24 février plus complet 
d'organiser, dès à présent, le gouvernement révolutionnaire' 
de substituer, api es une nouvelle révolution, au gouverne-
ment actuel et provisoirement, une dictature révolutionnaire 

républicaine, indépendamment du but avoué dans tëVs'fitàife 
en avait donc un autre qui n'é ait connu que des affiliés et 
que fin Iruction seule a fait découvrir. » 

L'arrêt attaqué reconnaît que le but ostensible de la Soli-
darité républicaine était légal; mais il ajoute qu'il n'étaitpas 
clairement et sincèrement indiqué dnns les statuts; que so

n 
but réei était « de substituer au Gouvernement actuét (anté-

rieurement au 29 janvier), une dictature révolutionnaire !*$• 
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sumée dans un comité de salut public. » 

Ainsi, si nous comprenons bien la doctrine de l'arrêt d'ac-

cusation, l'objet de la Solidarité était d'arriver au renverse-

ment du pouvoir établi par une insurrection. Mais, si tel 

était le but de l'association, il y avait conspiration, et par 

conséquent, complot contre la sûreté de l'Etat. Cependant, il 

y a eu ordonnance de non-lieu sur ce chef d'inculpation. 

Que la Cour de Paris tâche donc de se. mettre d'accord aves 

elle-même. 
Deuxième moyen, violation de l'art. 8 de la Constitution, 

fausse application de l'art. 15 du décret du 28 juillet 1848. 

Touteî les dispositions légales antérieures à la Révolution 

de février peuvent «e résumer en quelques mots : Négation 

absolue du droit d'associatiun. L'art. 291 du Code pénal et 

l'art. 1" de la loi du 10 avril 1834, soumettaient la faculté 

de s'associer à une autorisation préalable du Gouvernement. 

La Constitution a détruit ces entraves, en permettant aux ci-

tovens de s'associer, sans autre limite que la sécurité pu-

blique. 
Or, cette liberté n'a été soumise a aucune réglementation ; 

l'art.'l3 du décret du 28 juillet 1848 prohibe les sociétés se-

crètes ; par conséquent, toute société publique peut se former 

librement. 
L'article 15 du décret de 4848 soumet a la vente les reu-

nions politiques non publiques à une autorisation préalable 

de l'autorité municipale. Mais le droit de réunion et le droit 

d'association sont deux droits essentiellement distincts. « Se 

Téunir disait M. Hervé à la chambre des députés, dans la dis-

cussion de la loi de 1834, c'est vouloir s'éclairer et penser 
ensemble ; s'associer, c'est vouloir se concerter, se compter 

et agir. La différence est immense ; le pays ne peut s'y trom-
per, et les Tribunaux ne sauraient s'y tromper non plus. » 

M. Rœierer, à la chambre des pairs, ajoutait : « Il est de 

l'essence des association» d'avoir des réunion» ; les réunions 

en sont une condition nécessaire. » 
Ainsi, pas de confusion possible entre le droit de réunion 

et le droit d'association. Par conséquent, lea limites appor-

tées par l'article 15 du déceet du 28 juillet sont inapplica 

bles au droit d'association. Il peut, dès-lors, s'exercer libre-

ment c'est-à-dire sans être soumis à une autorisation préa 

lable de la police, puisque l'article 291 du Code pénal eat 

Dira- t-on que l 'association, se manifestant par la réunion 

ne peut exister sans permission de l'autorité, puisque l'arti-

cle 15 du décret du 28 juillet, impose aux réunions la néces-

aité de l'autorisation préalable ? Cela revient à dire : Vous ne 

pouvez pas vous associer, parce que vous ne pouvez pas vous 

réunir, absolument comme avant la révolution on disait : 

« Vous' ne pouvez pas vous réunir, parce que vous ne pouvez 

pas vous associer. » 
Admettre une pareille doctrine, ce serait confondre ce que 

nous devons distinguer : la réunion et l'association. Si nous 

avons la liberté de nous associer, nous avons celle de nous 

réunir pour conférer des intérêts de l'association. Dans ce 

cas, la réunion n'est que l'accessoire du droit d'association ; 

elle' n'est qu'un accident, tandis que l'association est le fait 

permanent; elle se noye, elle se perd, elle se fond dans l'as-

sociation; par conséquent elle ne peut être soumise à une ré-

glementation différente que le droit principal. 

Il ne faut pas s'y méprendre, d'ailleurs. 

L'art.l5du décret de 1848 n'a eu pour objet que la réu-

nion, ou le cercle, « dont le but principal était la discussion 

des matières politiques. » Il n'atteint point les réunions d'ad-

ministrateurs d'une société', parce qu'elles sont protégées 

par la liberté d'association et qu'elles ne sont ni permanen-

tes, ni périodiques, ni politiques. Dès-lors, il n'apporte au-

cune limitation à l'art. 8 de la Constitution, et ne peut, par 

conséquent, servir de prétexte à troubler des sociétés politi-

ques, publiques; sinon, ce serait confisquer un droit naturel 

et garanti par la Constitution, qui n'aurait fait, en procla-

mant la liberté de s'associer, que tendre une amorce perfide 

à la bonne foi des citoyens. 

M. l'avocat-général Plougoulm conclut au rejet du 

pourvoi. 
La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, a 

rejeté le pourvoi des membres de la Solidarité républi-

caine. 
(Nous donnerons le texte de cet arrêt.) 

* 3 M* Jf »jj 

la loi sur la presse, M. Ségur d'Aguesseau fit- sommation 
à ces deux journaux, aux termes de la loi do 25 mars 

1822 sur le droit de réponse, d'avoir à insérer son dis-

cours tel qu 'il était publié par le Moniteur. 
Sur cette demande, le Tribunal rendit le jugement sui-

vant, dont nous reproduisons le texte, afin de mieux 

faire, apprécier la différence des motifs de l'arrêt de la 

Cour. 

« Attendu que le Tribunal est saisi de la seule connais-

sance d'une contr*vention aux, disposition s de l'art. H de la 

loi du 25 mars 1822, et non d'une question d'infidélité de 

compte-rendu ; 

» En droit, 

» Attendu qu'aux termes dudit art. 11 toute personne 

nommée ou désignée dans un jonrnal a te droit d'y laire in-

sérer sa réponse ; 

» Attendu que ce dtoit est consacré sans restriction par la 

loi ; 

» Attendu que la personne attaquée est seul juge du mode, 

de la forme, de l'étendue et de l'opportunité 'de la réponse 

qu'elle a le droit de faire insérer, sous la seule réserve qu'elle 

ne contienne rien de contraire aux lois, ni d'injurieux pour 

les tiers, et qu'il y ait un rapport direct entre la réponse et 

l'article auquel elle s'adresse; 

» Attendu que des derniers termes de l'art. 11 il ne ré-

sulte pas que la longueur de la réponse doive être limi-

tée; qu'il en résulte uniquement que la gratuité de l'inser-

tion ne peut s'appliquer qu'à une réponse qui n'aurait pas 

plus du double de la longueur de l'article auquel elle est 

faite; 

» En fait, 

» Attendu que dans les numéros des 27 et 29 juillet der-

nier, les journaux le National et le Siècle, le plaignant a été 

nommé et discuté à l'occasion du discours par lui pro-

noncé le 26 dudit mois à l'Assemblée nationale, que la ré-

ponse par lui signifiée aux journaux susnommés, avec som-

mation de l'insérer, consiste dans la reproduction de ce mê-

me discours, et qu'il était le seul juge de la question desavoir 

si l'insertion par lui réclamée n'était pas la meilleure répon-

se aux assertions émises dans les articles dont s'agit, et aux 

appréciations qu'ils contiennent ; que cette réponse, qui se 

réfère directement à ces articles ne contient rien de contraire 

aux lois; que dès-lors, M. Ségur-d'Aguesseau était fondé en 

droit et en fait à eu demander et à en exiger l'insertion, et 

qu'en s'y refusant, les fournaux dont s'agit ont contrevenu 

aux dispositions de l'article 11 de la loi du 25 mars 1822; 

» Par ces motifs, condamne Lombard-Morel et Sougère, 

chacun à 50 francs d'amende ; 

» Ordonne que dans le jour de la signification du présent 

jugement, les susnommés seront tenus d'insérer à titre de 

réponse aux articles de leur journal, la réponse complète de 

Ségur-d'Aguesseau, sinon, et faute de ce faire, les condamne 

50 francs de dommages-intérêts par chaque jour de relard, 

aux offres faites par Ségur-d'Aguesseau, de payer au prix 

"u tarif ce qui excéderait, dans la réponse, le doubledes ar-

ticles qui ont motivé la présente poursuite, condamne en ou-

tre Lombard Morel et Sougère aux dépens. » 

Le National et le Siècle ont interjeté appel de ce ju-
gement. 

3ta aen 
la loi. 

B ulletin du 13 décembre. 

PEINE DE MORT. — CASSATION. — INTERROGATOIRE. NULLITÉ. 

Julien (Généreux) a été condamné à la peine de mort par 

la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, pour crime d'assas-

sinat sur la personne deson père. A l'appui de son pourvoi, 

M* Labot, son avocat, a signalé plusieurs irrégularités gra-

ves dans la procédure : 
1° Le procès-verbal du tirage du jury au sort porte la date 

du 46 août. Si cette date est exacte, Julien aurait été jugé le 

46 novembre, par un jury tiré au sort trois mois avant sa 

comparution ; 
2° Deux jurés complémentaires ont été choisis, suivant le 

procès-verbal, sur une liste dressée en exécution de l'article 

387 du Code d'instruction criminelle. Or, cet article 387 est 

aujourd'hui abrogé par le décret du 7 août 1848, qui apporte 

indistinctement tous les citoyens à l'exercice des fonctions de 

juré; 
3' l'interrogatoire de l'accusé dans la maison de justice 

porte la date du 16 août. Or, à cette époque, il n'était pas en 

core en accusation. Cette date est dçnc erronée, et si on sup-

pose qu'elle doit être remplacée par celle du 16 novembre, 

l'accusé n'aura pas eu les délais que lui accordent les arti 

cles 293, 294 et 296 pour se pourvoir en cassation contre 

l'arrêt de renvoi. 
La Cour a cassé l'arrêt de la Cour d'assises des Bouches-

du-Rhône, par le motif que le dossier ne contenait pas la 

preuve certaine que Julien eut été interrogé dans les délais 

de la loi. 
La Cour a en outre ordonné que les frais de la nouvelle 

procédure seraient supportés par le greffier 

M. le conseiller Quénault, rapporteur ; M. l'avocat-général 

Sevin, conclusions contraires; plaidant, M" Labot 

La Cour a, eni outre, rejeté les pourvois : 

1* D'Auguste- Marie-Joseph Marchand, contre un arrêt de 

la Cour d'assises de la Seine, qui le condamne à la peine 

des travaux forcés à perpétuité comme coupable du crime de 

meurtre ; — 2° D'Alfred-Alexandre Massé (Seine), travaux 

forcés à perpétuité, meurtre;—3* De Louis-César Oger, trois 

ans de prison, faux en écriture de commerce, avec circons 

tances atténuantes ; — 4» De Joseph Icard (Bouches-du-Rhô 

ne), vingt ans dn travaux forcés, vol avec effraction et es 

calade dans une maison habitée, étant eu état de récidive 

La Cour a donné acte: 4* A Charles Rosier, du désiste-

ment de son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises de 

la Seine, du 21 novembre dernier, qui le condamne à deux 

ans de prison pour vol, avec circonstances atténuantes; — 

t° Au nommé Turgis; du désistement de son pourvoi contre 

un arrêt de la Cour d'appel de Paris, qui le condamne à une 

peine correctionnelle pour coups et blessures. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de con 

signation d'amende : 
1' Alexandre Beauclair, contre un jugement du Conseil de 

discipline du 2# bataillon de la garde nationale de Lille, qu' 

le condamne, pour manquement à des services d'ordre et de 

sûreté, à qu&rante-huit heures de prison; — 2* De Jules Le-

glay, condamne par le même Conseil de discipline, à douze 

heures de prison. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.) 

• Présidence de M. Férey. 

Audience du 13 décembre. 

COMPTE—RENDU DES SÉANCES DE L* ASSEMBLÉE NATIONALE. — 

DROIT DE RÉPONSE DES ORATEURS. — INSERTION DE LEURS 

DISCOURS. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux du 23 août du procès intenté par M. Ségur-d'A 
cuesseau, représentant du peuple, contre le National et 

le Siècle. On se rappelle que ces deux journaux ayant 
publié des articles contenant des attaques plus otf moins 
vives contre M. Ségur d'Aguesseau, à 1 occasion du dis-

cours par lui prononcé le 26 juillet dans la discussion de 

M* Liouville se présente pour le National. 

Ce n'est pas seulement la cause du National que je viens 

plaider ici, dit-il ; c'est la cause delà presse tout entière qui 

a protesté énergiquement contre une doctrine dont les con-

séquences seraient de rendre complètement impossible l'exer-

cice du droit de critique qui appartient à tous les citoyens 

sur les actes et les discours des hommes politiques. 

Quels sont les faits? 

Le 26 juillet, on discutait à l'Assemblée nationale la loi sur 

la presse. On peut n'être pas d'accord sur l'opportunité de la 

présentation de cette loi, mais, à coup sûr, on est d'accord 

sur ses excessives rigueurs. M. Ségur-d'Aguesseau, lui, en 

homme qui obéit au cri de sa conscience, je le veux bien, 

mais d'une conscience qui, dans toute l'Assemblée, n'a trou-

vé sa pareille que dans celle de M. Estancelin, M. Ségur-d'A-

guesseau, disons-nous, ne la trouvait pas assez sévère ; il 

voulut y ajouter le bannissement pour les provocations de la 

presse non suivies d'effet, avec des amendes qui pouvaient 

s'élever â 30,000 francs, c'est-à-dire aboutir le plus souvent 

à la confiscation. Aussi la partie républicaine de l'Assemblée 

n'eut-elle pas assez de rires et de moquerie poHr accueillir 

ce discours. 

Les journaux qui représentent l'opinion de la gauche, firent 

chorus ; ils se moquèrent, disons le mot. Le National en 

parla dans son premier-Paris, indépendamment de son comp-

te-rendu habituel de la séance de la chambre. 

M° Liouville, après avoir donné lecture de la partie du 

compte-rendu de la séance où le National analyse le discours 

de M. Ségur-d'Aguesseau, reprend : 

Cependant que fait M. Ségur-d'Aguesseau ? Le 29 juillet, il 

somme par lettre le gérant du National d'insérer, quoi ? son 

discours en entier, ce même discours qui n'avait été que trop 

entendu déjà. Semblable sommation est faite par M. Ségur-

d'Aguesseau au journal le Siècle. 

Le National, qui ne voulait être vaincu ni en droit ni en 

courtoisie, répond, dans son numéro du 29 juillet, qu'il n 'a 
pas parlé de la personne de M. Ségur-d'Aguesseau, mais seu-

lement de son discours qui avait provoqué une constante hi-

larité, ce qu'il avait le droit de dire, puisque le Moniteur et 

tous les autres journaux l'avaient dit avant lui. 

En droit, la prétention de M. Ségur-d'Aguesseau est-elle 

fondé ? 
Aux termes des articles 21 et 22 de la loi du 26 mai 1819, 

le compte-rendu fidèle et de bonne foi des séances des Assem-

blées législatives, ne peut donner ouverture à aucune action, 

La seule action ouverte est celle prévue par l'article 7 de la 

loi du 23 mars 1822, au cas de compte-rendu infidèle et in-

jurieux. Hors de là pas d'action, et le droit de réponse n'existe 

pas dans le cas, puisqu'une sanction spéciale existe. Or, 

d'une part l'article du National, bien que sous la forme d'un 

premier Paris, n'est pas moins un compte-rendu tout aussi 

bien que le compte-rendu du sténographe; et d'autre part, 

ce n'est pas en vertu de l'article 7 sur les comptes-rendus 

infidèles, que se fonde M. d'Aguesseau, le jugement leçons 

tate. Son action, aux termes de l'article 11 de la loi du 25 

mars 4822, n'est donc pas fondée. 

M e Liouville développe celte première proposition, en ana 

lysant les lois de 1819 et de 1822. 

Veut-on, ajoute l'avocat, et c'est là de ma part le moyen sub-

sidiaire, veut-on que l'article 11 soit applicable? 

Cet article 11 autorise-t-il un orateur parlementaire, nom-

mé dans un journal, soit dans le compte rendu de la séance, 

soit dans le premier-Paris, à répondre par l'insertion d'un 

discours entier prononcé publiquement à la tribune natio 

nale ? Je soutiens que non. 

On prétend que cet article s'applique à toute personne, 

sans distinction. Ce n'est pas là la saine interprétation de la 

loi, ce n'est pas là le dernier mot de la jurisprudence françai 

se, et si la lettre de votre loi le dit, ou peut laisser supposer 

qu'elle le dit, il fautsélever plus haut et monter, avec l'en-

semble de notre législation, jusqu'à l'esprit de la loi. 

Voyons, en effet, ce que produirait l'application sans dis-

cernement de cet article à tous les cas. Voyons d'abord en ce 

qui concerne la critique d'un livre politique. 

Le nom de l'auteur d'un tel livre aura figuré dans la criti 

que d'un journal. Est-ce que, par hasard, vous voudriez que 

l'auteur puisse répondre colonne par colonne ; est-ce qu'i 

faudra que le livre tout entier passe par le journal, pour que 

le livre de l'auteur soit complètement épuisé? Ne voyez-vous 

pas que le journal serait à l'instant envahi par ce droit énor-

me accordé aux auteurs ? 

En 1835 parut un livre de M. Jollivet sur les divers systè-

mes électoraux. Le Courrier français le critiqua. L'auteur 

veut répondre ; on plaide, et la Cour d'appel repousse la pré-

tention de M. Jollivet. 

Un mot maint9nant sur la critique historique. Dans l'af-

faire de MM. de Kergolay et Crétmeau-Joly, la question se 

représente, et elle est résolue dans le même sens par la Cour 

d'appel. 

Si je passe maintenant à la critique littéraire, je vois la 

Cour de Paris, dans l'affaire Loyau de Lacy, poser et fonder 

le principe que je défends. L'arrêt a été cassé ; mais, vous le 

savez, messieurs, c'est une des gloires de la Cour de cassa-

tion de revenir sur ses erreurs et de les proclamer pour le 

plus grand triomphe de la raison et la plus grande force de 

En effet, le système de la Cour de cassation a soulevé bien 

des critiques. Tous les arrètistes disent qu'il ne peut être ad-t 

mis; que le droit général a des bornes; qu'il ne peut pas être 

indistinctement étendu à toutes les personnes; tous ils sont 

unanimes à dire qu'il ne peut pas s'étendre surtout aux choses 

d'amour-propre, de vanité, aux petites satisfactions à donner 

aux petites passions. 

Dans l'affaire du Constitutionnel contre Loyau de Lacy, la 

Cour d'appel d'Orléans, tout en sanctionnant la doctrine de 

la Cour de cassation, a eu bien soin d'ajouter que le feuifle-

ton du Constitutionnel, par des vers tronqués, des citations 

incomplètes, avait quelque chose de malveillant pour l'auie JT 

de l'œuvre qu'il critiquait. Ce n'était donc pas un principe 

général qu'elle reconnaissait, mais une application qu'elle 

enfajsait àun cas particulier. , 

Du reste, ces arrêts n'ont pas été les derniers monumens 

de la jurisprudence sur la matière. Le 19 juin 1848, les pha-

lanstériens de la Démocratie pacifique publièrent une circu-

laire au bas de laquelle se trouvaient les noms des apôtres les 

plus connus de la doctrine. La Presse publie cette circulaire. 

Les phalanstériens lui disent: Vous nous avez nommés! à 

nous de répondre. Non, lui répondit la 7' chambre du Tri-

bunal. 

Je viens de parcourir, messieurs, bien des genres de criti-

que auxquels un journal peut se livrer, la critique philoso-

phique, la critique historique, la critique littéraire, la criti-

que de journal à journal. Est-ce qu'il va en être autrement 

pour la critique politique? 

Combien d'orateurs parlementaires sont nommés par jour, 

dans le premier-Paris ou daas le compte-rendu de la séance 

d'un journal. On ne peut en évaluer le nombre à moins de 

trente à quarante. Eh bien, supposez que chacuu d'eux vou-

dra répondre à ce journal, par le Moniteur, où sera la pos-

sibilité pour un journal de vivre avec un tel régime? 

Enfin, nous invoquons un dernier moyen. L'article 11 dit 

que la réponse sera du double et qu'elle sera gratuite; mais 

it ne dit pas que ce qui excédera le double dans la réponse, 

sera inséré même à prix d'argent. La loi de 1835 l'avait bien 

dit et elle avait comblé la lacune de la loi de 1822 ; mais 

elle a été abrogée par le Gouvernement provisoire. L'article 

11 de la loi de 1822, reste donc tel qu'il était, ordonnant l'in-

sertion du double, pas d'une ligne de plus. Or, l'article du 

National a 300 lignes ; le discoDrs de M. d'Aguesseau en a 

plus de mille. C'était donc encore un motif suffisant à l'ap-

pui du refus du National. 

M* Marie, avocat du Siècle, développe les mêmes argumens 

Il y a, dit-il, deux systèmesjen présence : celui de la Cour de 

cassation, celui de la Cour de Paris, l'un, que je peux appe-

ler un système matérialiste, car il s'attache servilement au 

texte de la loi; l'autre, que je peux appeler spirilualiste , 

car il en a recherché l'esprit. Le premier veut qu.e le lait seul 

de la désignation dans un journal, autorise la personne dé-

signée, même quand elle n'y a aucun intérêt, à user du droit 

de réponse, et il interdit aux Tribunaux le droit d'examiner 

si cette réponse, par sa nature, par ses ternies, est véritable 

ment une réponse. Le second veut que les magistrats soient 

juges de l'intérêt du plaignant et de l'opportunité de sa ré-

ponse. 

M* Marie soutient que le dernier sysfème est seul fondé en 

droit, et qu'en fait les articles du Siècle, ayant suffisamment 

reproduit la pensée de M. d'Aguesseau, ne peuvent donner lieu 

à aucune réponse. 

M" Paillard de Villeneuve prend ensuite la parole pour M 
Ségur-d'Aguessean. 

Ma défense, dit -il, a fait un grand pas sous, la parole de 

mon adversaire : je l'en remercie. Il admet complètement la 

jurisprudence que vous avez consacrée par vos arrêts : je 

n'en invoque pas d'autre; je ne demande pas l'application 

des principes absolus posés par la Cour de cassation, et je 

puis dire, sans rien enlever au succès de ma cause, que votre 

jurisprudence est conforme au véritable esprit de la loi. 

Ce n'est pas ce que pense le défenseur du National : il lu 

faut, à lui, une liberté sans limites; il faut, selon lui, que la 

presse, pour être libre, soit absolue, sans contrôle, sans res-

ponsabilité ; il ne voit de liberté pour les journaux que là où 

il y a oppression ou despotisme pour tous les autres droits, 

pour tous les autres intérêts. A une époque, où il n'est pas 

un seul pouvoir dans l'Etat qui ne soit responsable et n'ait 

son contrepoids, il veut que la presse soit inviolable et sa-

crée, qu'elle puisse, au gré da tous les intérêts de l'esprit de 

parti et des ambitions personnelles, disposer sans répli 

que , de l'honneur , de la réputation des citoyens. Ce 

n'est pas ainsi que vous l'entendez, ce n'est pas ainsi que 

l'entendent ceux qui . veulent que la presse soit féconde et 

respectée, et qui cro:ent ménager tousses droits et les rendre 

plus puissans encore, en les plaçant soûs la garantie des de-

voirs de l'impartialité et de la modération. 

Ou prétend d'abord que l'article 11 de la loi de 1822 est 

napplicable aux comptes-reudus législatifs : et cela parce 

que la loi déclare qu'aucune action n'est ouverte contre le 

compte fidèle et de bonne foi des séances. Mais pourquoi cette 

exception de la loi de 1819 : c'est qu'après avoir déclaré (art. 

24) que les discours législatifs ne donneraient lieu à aucune 

action, il fallait bien que l'article 22 donnât la même immu 

nité à la reproduction des discours. Ici est ce la reproduction 

d'un discours que nous attaquons? non, c'est l'appréciation 

de ce discours; c'est la pensée de l'écrivain, laquelle, parce 

qu'elle se rattache à une séance législative, ne peut avoir ia 

prétention de partager son inviolabilité. 

L'action en infidélité de comp'e-rendu n'est pas exclusive 

du droit de réponse : cela a été jugé vingt fois et cela résulte 

clairement de l'énoncé de la loi de 1822. , 

M e Paillard de Villeneuve, arrivant à la discussion de l'art. 41, 

fait connaître les divers monumens de jurisprudence sur là 

mttière, les arrêts de la Cour de cassation des 1 er mars 1838 

26 mars 4841 ,26 juin 1841, 19 janvier 1842, et l'arrêt Loyau 

de Lacy, du 27 novembre 1845. Ces arrèls décident en prin-

cipe que le droit de réponse estabsolu, que le plaignant seul 

est juge tout à la fois de l'opportunité de la nature et des ter-

mes de sa réponse. L'avocat soutient, en s'appuyant d'un ar-

tic'e publié par le National lui-même, que sans aller anssi 

loin que la Cour de cassation dans l'interprétation dé la loi 

dès l'instant que la critique a été partiale et malveillante, et 

que l'écrit ou le discours critiques ont été dénaturés, l'auteur 

ou l'orateur peuvent, comme le dit le National lui-même 

requérir l'insertion de leur œuvre. Or, tel est en fait, la si-

tuation de M. Ségur d'Aguesseau, et il ne demande pas autre 

chose que l'application des principes posés par les adversai-

res eux-mêmes. 

En fait, les articles publiés par le National et le Siècle; 

ont- ils ce caractère d'impartialiié qui place la critique au-

dessus de toute attaque et cesse de rendre la défense néces-

saire et légitime? 

Voici le discours de M, S^gur -d'Aguesseau. L'avocat donne 
lecture de cediscouJs et continue ainsi : 

Vous le voyez, M. Ségur-d'Aguesseau, tout en approuvant 

énergiquement les dispositions principales de ce projet de 

loi, pensait qu'il n'allait pas assez loin encore. Au souvenir 

de tous les excès, de tous les crimes auxquels avaient poussé 

les débordemens de la presse, il croyait qu'il fallait en pré-

venir le retour, non-seulement en frappant ceux dont les ap-

pels à la guerre civile, au pillage, â l'incendie avaient été 

suivis d'effet, mais que la provoéation même non suivie d'ef-

fet, à quelques-uns de ces crimes, devait être qualifiée elle-

même comme crime, ainsi qu'elle l'était dans le svstème de 

la loi de septembre 1835. Toutefois, il proposait "d'abaisser 

notablement la peine : au lieu de la détention de dix à vingt 

ans, il demandait le bannissement de cinq à dix ans ; au lieu 

d'une peine cumulative, la détention et l'amende, il proposait 

l'amende seule, au cas de déclarations de circonstances atté-

nuantes. Tel fut le système qu'il développa. Avait-il raison? 

Ce n'est pas là la question; mais, du moins, on ne contes-

tera pas à l'orateur le mérite de la franchise et du courage. 

Je sais bien que ces messieurs de la Montagne s'en sont 

fort égayés ; c'est, en effet, une chose si plaisante que le 

souvenir de! ces guerres civiles qui ont ensanglanté notre 

malheureux pays. Le National et le Siècle, eux aussi, se sont 

trouvés en assez grand fond de bonne humeur pour n'avoir 

que des railleries et des épigrammes au récit de ces luties 

criminelles dans le
r
quelles les plus coupables ne sont pas sou-

vent ceux qui tiennent le fusil derrière les barricades, mais 

ceux qui les y poussent, par leurs calomnies et leurs provo-

cations. 
Mais du moins fallait-il qu'à côté de ces attaques contre 

l'orateur, qu'à côté de ces insinuations qui dénaturaient 

complètement sa pensée, fallait-il que son discours fût là 

pour que le public pût juger. C'était le devoir He l'î*. .-

■ lé. M. Ségur-d'Aguesseau n'en demandait■ '.. \'™?*
TU

*~ 
et 
que 

laissé passer sans se plaindre les railleries 

mes ; il a montré qu'il savait braver mieux que cX^nT 
le 41 juin, il releva.le premier, avec un patrioiiquVacce*, 

d'indiguation, le cri de guerre poussé dans le sein de TA 

•emblée nâtionàler^^^^"'^^" • ^^ï^ s~ 

L'avocat soutient ensuite que l'insertion d'un discour, 

doit être considéré comme une réponse, et est, en effet I 

meilleure réponse à faire à des attaques dirigées contre U 

pensée de ce discours. '* 

Répondant à l'argument tiré de l'article 41 sur la lonsuen 

de la réponse, M* Paillard de Villeneuve soutient que ces li 

mites s'appliquent seulement à la partie de la réponse dont 
l'insertion doit être gratuite. >u»n*r.- u"t 

M. Meynard de Franc, avocat-général, sans adopter 
complètement la rédaction du jugement de première in-
stance, conclut à l'adoption des conclusions de la partvà 
civile. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil 
rendu l'arrêt suivant : ' 

« Considérant que Ségur d'Aguesseau a été nommé et dé 

signé dans les articles publiés par le National et le Siècle-

• Que ces articles ne contiennent pas seulement une 'ap-

préciation de son discours, mais contiennent des attaqup" 

malveillantes contre sa personne, ses opinions et son carac
S 

tère; 

» Que Ségur d'Aguesseau avait donc intérêt à exiger l'in-

sertion intégiale de son discours, qui était la meilleure ré-

ponse aux attaques dont il avait été l'objet; S**» t 
» Considérant que les limites posées par l'article 11 de la 

loi du 15 mars 1822, sont relatives seulement à la partie de 

a réponse dont l'insertion davra être gratuite; 

» Confirme, et condamne lesappelans aux dépens. » 

il eût, cr.yez -le bien, souffert en silence L
e
, 

es, car le bon sens du lecteur en eût fait iustic 

pas davantage; 

" les ait*l 

justice. Il eût 

« lesépigram-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 13 décembre. 

UNE BANDE DE VOLEURS. 

Aujourd 'hui ont commencé devant le jnry les débat» 
d'une affaire qui est indiquée pour trois jours. A raison 
de la longueur de ces débats, M. l'avocat-général Suin 
qui occupait le siège du ministère public, a requis l'ad-
jonction de deux jurés supplémentaires. 

A la fin de l'année 1848, et dans les premiers mois de 
l 'année 1849, des vols nombreux, accompagnés de cir-

constances aggravantes, furent commis à Paris et dans 
plusieurs communes des environs. Les auteurs de ces 

crimes demeurèrent d'abord pendant quelque temps in-
connus ; mais le nommé Alexandre Puteaux ayant été 
arrêté en flagrant délit, au moment où il venait de com-

mettre un vol au préjudice d'un sieur Lebel, conjointe-
ment avec plusieurs autres individus, fit à la justice des 
aveux qui ont aidé ses investigations et lui ont donné les 
moyens de placer sous sa main la plupart des malfaiteurs 

qu'elle n'avait pu découvrir. 

Les circonstances des vols nombreux révélés par Pu-
teaux sont exposés dans un acte d'accusation dont la 
lecture n'a pas duré moins de deux heures. Ce document 
embrasse dix-sept vols, commis tant à Paris que dans les 
environs, dans un rayon assez étendu, puisque la bande 
a étendu ses opérations jusqu'à Pontoise. 

Voici les noms des vingt-un accusés traduits devant 

le jury : 

4° Alexandre Puteaux dit Samson, âgé de 31 ans, journa-

lier, né à Versailles (Seine-et-Oise), demeurant à Paris, rue 
St-Denis; 

2° Armand Genot, âgé de 33 ans, tourneur en cuivre, à 

Meaux (Seine-et-Marne), demeurant quai Valmy, 144 ; 

3° Laurent Janin, âgé de 29 ans, journalier, né en Savoie, 

demeurant quai Valmy, 444; 

4° Henry Evard dit Cocotte dit Monchablon, âgé de 18 ans, 

compositeur d'imprimerie, né à Paris, y demeurant, rue des 
Lavandières-St-Jacques, 7; 

5° Augustin-Joseph Lether, âgé de 18 ans, ciseleur, né à 

Rosoy (Seine-et-Oise), demeurant rue du Bon-Puits, 22; 

6° Edmond Haillecours dit Holcourt dit le Jardinier, âgé 
de 18 ans, sans profession, né à Belleville, demeurant à La 
Chapelle-St- Denis, rue des Vertus, 35; 

9° Désiré-Jean Lanctleux, âgé de 35 ans, menuisier, né à 

Etampes (Seine-et-Oise), demeurant, rue du Faubonrg-Saint-

Jacques, 77; 
8° Théophile Marceau, âgé de 22 ans, serrurier en voitu-

res, né à Paris, y demeurant, rue de Buffon, 17; 

9° Adrien-Joseph Lagache, âgé de 53 ans, fileur, né à 

Amiens (Somme), demeurant rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 81; 

10° Joseph-François Morel, âgé de 45 ans, se disant garçon 

boulanger, né à Baj aume (Pas-de-Calais), demeurant plaoe 

Laborde,42; 

11° Charpentier; 
12° Pierre-Paul Dumontier dit Travestère, journalier, âgé 

de 50 ans, né et demeurant à St-Leu (Seine-et-Oise); 

13* Jean-Innocent Fournier, âgé de 28 ans, vigneron, né et 
demeurant à Saint-Leu (Seine-et-Oise) ; 

14° Angélique Dumontier, veuve Fournier, âgée de 55 ans, 

née à Saint-Leu, demeurant à Taverny (Seine-et-Oise) ; 

15" Elisa, femme Edouard, âgée de 36 ans, journalière, née 

à Tilly-Capel (Pas-de-Calais), demeurant à Saint-Leu (Seine-

et-Oise); , 
16° Flore, femme Edouard, âgée de 46 ans, journalière, 

née à Tilly-Capel (Pas-de-Calais), demeurant à Saint-Leu 

(Seine-et-Oise) ; 
17° Eugène Roussil dit Durand, âgé de 26 ans, brossier et 

brocanteur, né à Milon (Seine-et-Oise), demeurant rue du 

Plàtre-Saint-Jacques, 4 ; , 

18° Virginie-Diepdal, femme Roussil, dite Duracd, âgée de 

25 ans, née à Rouen (Seine-Inférieure), demeurant rue du 

Plâtre- Saint-Jacques, 4 ; 
19° Marie-Anne-Honorine-David, veuve Boulogne, dite fem-

me Oger, âgée de 57 ans, marchande de beurre, née à Paris, 

y demeurant; 
20° Louise, femme Lacour, dite Maillard, âgée de 20 ans, 

marchande des quatre-saifons, née à Paris, y demeurant , 

21° Françoise, femme Tellier, âgée de 19 ans, marchande 

des quaire-saisous, née à Paris, y demeurant. 

Parmi ces 21 accusés, il y a sept femmes, dont deux 

seulement, les filles Flore-Edouard et Roussil, ont des li-

gures assez remarquables. , 

Comme dans toutes les affaires de ce genre, il y
 a

 £ 

révélateur qui affirme, les révélés qui nient et les rece-

leurs. 
On a commencé l'examen des différens vols, et sur 

tous les points signalés par Puteaux les contestations le 

plus vives sont élevées par les autres accusés. 

Les vols dont on s'est occupé n'ont présenté
 a

"
cU

" 

intérêt. Un de ces vols, cependant, témoigne que dans 
certains cas les malfaiteurs ne reculent pas devant i 

moyens violens. Voici comment l'acte d'accusation pré-

sente les faits de ce vol : 

Le 25 février 1849, vers huit heures du matin, la veuve 

Dutarlre, âgée de soixante-deux ans, marebandede vins: a ■ 

vres, était couchée, lorsqu'on frappa a sa porte; elle se i 

et vit un individu qui lui demanda à boire. Il en survint pr* 

que au même instant un second, puis un tr0 'sieme ^;
n u 

nier était le nommé Puleaux, qui lui demanda du Pa,n -
 ;t

_ 

veuve Dutarlre se rendit dans sa cuisine, et, a peine j ^ 

elle entrée, que Puteaux, qui l'avait suivie, la renvers» ^ 

saisit par le cou en lui demandant ou était son argei"' „. 

arracha ses boucles d'oreilles et lui ôia des doigts deux 

ueaux de cuivre dorés. . p„t
ea

ux Fa-
La veuve Dutartre ayant perdu connaissance, ,

 ient 

bandonna et alla se joindre aux deux autres qui »»» 
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duo* 
0

„WPS OÙ ils prirent une somme de 42 francs en 
eS

, "rcasséroHes en cuivre, après quot ,1s sortirent, 
«dit, ;

r hu
du vin et des liqueurs. 

^
aV

?;
e
 Dutartrè a déclaré que Puteaux lu. avait serre le 

LV'HonStempsetavecune grande violence; que le sang 
^°

 f0
, U de ses oreilles, et que, pendant plusieurs mois, 

*ï8,l) t éprouvé des douleurs a l'épaule droite. Le docteur 
el |e aV

 a
 reconnu que la plaignante portait à l'épaule droite 

insère a i
 trace

, récentes de blessures et de contusions. 

e
tau coU déclaré qu'il avait commis ce crime conjointe-
l
'
utea

^Charpentier et Lanceleux, ouvrier menuisier, et il 
pet" avec ^ coopération des deux autres accusés, des dé-
* donn

e
. s ̂

 )e caract
ère de la vérité. Lanceleux soutient qu'il 

"■V̂ caot; Charpentier a disparu, 
"V vpave Datartre a reconnu Pute 

ka „
ce

|eux à sa taille. Ce dernier a été 
lteaux, elle a aussi recon-

obligé 
avait éu des relations avec Charpentier a 

Lan 
d'avouer 

Poissy, et 

an 
prévenus 

fifj 'ôn.aissait également Puteaux, 
q
 Nous voyons, au banc de la défense, M'

s
 Nogent Saint-

rens Decadilhau, Mulot., Begard-Fabre, de Moracis, 
1
 et Sotigit, Paton de Favernay, Lorez, Victor Lefè-

1
 ̂  o'nez jeune et Legendre. 
ùt débats seront continués demain, et les plaidoiries 

r
eiiip''

ront
 '

a
 troisième audience. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 13 décembre. 

[TERTIO" D'ARMES ET DE MUNITIONS DE GUERRE. — SEPT 

" PRÉVENUS. — VOL, COMPLICITE. — DEUX PRÉVENUS. 

Tous les prévenus, compris dans la prévention, sauf le 
sienr Valet, à l'égard duquel l'arrêt de renvoi avait dé-

i„
r
é n'y avoir lieu à suivre, comparaissaient, il y a quel-

les jours, devant la Cour d'assises, dans l'affaire dite 
1, Société des vengeurs ou Amis de l'Egalité; ce sont les 
sieurs Frichot, maçon ; Jules Castanié, tailleur; Vanlens, 
cordonnier ; Carré, parqueteur ; Gobert, dessinateur ; 
Delarue, parqueteur ; Louchet, négociant ; Guillon, ma-
çon, et Valet, chemisier. On se rappelle que les deux pre-
miers, Frichot et Castanié, ont été condamnés à un an 

prison par l'arrêt de la Cour d'assises ; ils sont 
le premier de vol, le second de complicité dé 

c« délit. Les sept autres sont prévenus de détention d'ar-

ffles
 et de munition de guerre. 

11 est procédé à l'interrogatoire des prévenus. 

HI. le président, à Frichot : Vous êtes prévenu d'avoir 
soustrait, au mois de février 1848, un fusil de chasse dou-
ble, une paire de pistolets de tir, quatorze cheminées de fu-
sil à piston et des tourne-vis ; qu'avez-vous à dire sur la 
posses.^ion de ces divers objets ? 

frichot : Ils m'ont été donnés le 24 février, à la.barricade 
du coin de la rue Neuve- St-Martin et de la rue du Cimetière-
Si-Xico.tas. 

D. Est-ce que le tout vous aurait été remis au même mo-
ment ? — R- Non, le fusil d'abord, puis les pistolets ; une 
heure après, environ, on m'a remis les cheminées et les cap-
fii'ies. 

D. Qui vous a donné ces armes et ces munitions ? — R. Vous 
savez bien comme on donne et comme on reçoit en révo-
lution. 

D. Il ne devait pas être douteux pour vous que ces objets 
provenaient de pillage. — R, Je n'ai pas demandé d'où ils 
provenaient ; en révolution, celui qui a des armes en donne 
aux «utres et on n'a pas le temps de faire connaissance et de 
ie donner quittance. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que vous considériez 
ces armes et ces munitions comme prises de guerre? — R. 
C'était mon opinion. 

D. Il n'y a de prises de guerre que ce qui est pris sur l'en-
nemi, et jamais personne ne pourra considérer comme telles 
ce qui est pris sur des concitoyens. Il faut ajouter que, dans 
instruction, vous avez dit que vous avitz pris vous-même 

ces divers objets. — R. Je n'ai pas dit cela ; si je l'avais dit, 
j'aurais fait un mensonge. 

Aux questions de M. le président, plusieurs prévenus 
l'ont, les uns, la même réponse que Frichot, les autres, 
léclarent que, soit les armes, soit les munitions qui ont 
été trouvées en leur possession, ils les avaient reçus 
comme faisant partie de la garde nationale 

On entend quelques témoins. 

M. Alphonse Lepage, arquebusier, rue Bourg-Labbé, dé-
are, qu'en février 1848, ses magasins ont é'é complète-

>*> pillés; il ne reconnaît aucun des prévenus, et parmi 
armes et lès munitions de guerre qui lui sont représen-

tes, un seul fusil de chasse lui semble sortir de sa maison, 
sans cependant en avoir une certitude complète. 

M. Henri Lepage, ancien arquebusier, expert entendu dans 
instruction, reconnaît comme armes et munitions de guerre 

lui sont représentées, un fusil, deux baïonnettes, deux 
^es -briquets et des capsules. 

' lusiaurs témoins, appelés à la décharge du prévenu Car-
té i déclarent qu'il a fait partie de la 7e légion, qu'il a été dé-
fraie après juin 1848, puis réarmé; il est encore inscrit sur 

. contrôles, et, après février, ii a souvent assisté aux pri-
> armes, et a reçu, dans ces occasions, des munitions de I îwre. 

A l'égard du prévenu Valet, inculpé de détention d'un sa-

appartient incontestablement, et nous renr^cjoEs le Tri-
bunal de nous l'avoir conservé. 

Après avoir donné lecture de la ^ttre de Hibruit à 
Boudinotte (votr le compte-rendu l'affaire des Amis de 
l Egalité, ou cette lettre est publiée), le ministère public 
requiert contre Frichot et. Vanlens l'application de l'arti-
cle 401 du Code pénal, et contre les neuf autres préve-
nus celle des articles 2 et 3 de la loi de 1834. 

Après la défense présentée par M" Malapert, Henri 
Colliez, Matiblanc, Durand et Edouard Prin, le Tribunal 
renvoie Vanlens de la in de la plainte; condamne Fri-
chot a un an da prison, 16 fr. d'amende; Cartainé, Go-
bert, Louchât, Guillon à deux mois de la même peine, 16 
francs d amende; Carré, Delarue, Valet à un mois de 
même peine et 16 fr. d'amende. 

ia 

SïO*ZÎ.ÏÏATIOKrs JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
11 décembre 1849, ont été nommés : 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de première 
instance de Confolens (Charente), M. Jean-Baptiste -Aristide 
Martin, ancien magistrat, en remplacement de M. Cousset ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint -
Sever (Landes), M. Pierre-Ilenri-Edmond de Ladoue, avocat, 
en remplacement de M. Castandet, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cahors 
(Lot), M. Jean-François-Louis-Amable Fournié, avocat, en 
remplacement de M< Garbonel, démissionnaire , 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Chau-
mont (Haute-Marne), M. Jean-Marie-Edme Magnien, avocat, 
docteur en droit, en remplacement de M. Bioudel, appelé à 
d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sarre-
bourg (Meurthe), M. Nicolas Olympe Forjonnel, avocat, en 
remplacement de M. Henriet, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal do première instance de Fon-
tenay (Vendée), M. Jean-Baptiste Mounier, avocat, ancien 
avoué près le-même siège, en remplacement de M. Boutin, 
appelé à d'autres fonctions. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Le Bourdellès, juge au Tribunal de première instance 
'de Vitré (11 le-et-Vilaine), remplira au même siège les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Taburet, 
qui, sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 

M. Revillon d'Apréval, juge au Tribunal de première ins-
tance de Pontoise (Seine-et-Oise), remplira au môme siège les 
fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Picart, 
qui, sur sa demande, reprendra celles de simples juges. 

.m 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 DÉCEMBRE. 

Le Moniteur publie aujourd'hui des décrets individuels 
de nominations et de promotions dans l'ordre de la Lé-
gion-d'Honneur. 

Parmi ces nominations , nous remarquons les sui-
vantes : 

M. Pellat, doyen de l'Ecole de droit de Paris, est 
nommé officier de la Légion-d'Honneur ; 

M. Perreyre, professeur de Code civil à la Faculté de 
droit de Paris, est nommé chevalier de la Légion-d'Hon-
neur : 

d'hu 
briquet, un ancien garde municipal, son cousin, aujour-

gendarme, déclare qu'eu février 1848, alors qu'il ne 
jUait ou se réfugier, il a été recueilli par Valet où, il a lais 
* son sabre ; celui saitû chez Valet ne porte pas le même 

1
 roero, mais il pense qu'il a pu le changer contre un autre; 

tous les cas, il ne le croit pas capable de l'avoir acquis 
au »e manière déloyale. 
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M. Lenormand, architecte de la Cour de cassation, et 
qui a dirigé les travaux faits au Palais-de-Justice à l'oc-
casion de l'installation de la magistrature, est nommé 
chevalier de la Légion-d'Honneur. 

— Le lustre, les lampes, enfin tout ce qui constitue le 
matériel d'éclairage du Théâtre-Italien, était aujourd'hui 
l'objet d'une demande en revendication formée devant la 
5* chambre du Tribunal civil de la Seine. 

La saison dernière, après le départ de M. Dupin, alors 
directeur des Italiens, M. Saint-Salvi, gérant de la so-
ciété des actionnaires propriétaires de la .'aile, fit saisir, 
au nom et dans l'intérêt de ses commettans, tout le ma-
tériel servant à l'exploitation du théâtre, et notamment 
l'appareil servant à l'éclairage de la salle. 

M. Clémencon, propriétaire de cet appareil, se présen-
tait aujourd'hui pour revendiquer tous les objets; il sou-
tenait que le propriétaire de la salle n'avait pu igno-
rer que ce matériel n'appartenait point à M. Dupin, et 
que la saisie devait être annulée comme faite super non 
domino. 

On répondait, au nom des propriétaires, qu'ils avaient 
pu ignorer que le matériel saisi n'était pas la propriété 
de M. Dupin. 

Mais, le Tribunal, attendu que toutes les circonstan-
ces de la cause concourent à démontrer que Saint-Salvi 
n'a pu ignorer que le matériel d'éclairage n'appartenait 
pas à Dupin, a recueilli la demande en revendication de 
M. Clémençon, prononcé la nullité de la saisie et con-
damné Saint-Salvi aux dépens. 

— Un prévenu : File au banc, toi, Letellier; moi je reste 
là à côté de ce gendarme, s'il veut bien me le permettre; 
il n'est pas beau, mais il a l'air très obligeant. Pardon, 
mon président, si je ne monte pas sur la sellette ; j'ai le 
désagrément de deux béquilles, que je n'hésite pas à 
dire que je préférerais infiniment une calèche à quatre 
chevaux, si j'avais le choix ; mais ti'aMttf pas le choix... 

M. le président : Bien, bien, restez là, puisque vous 
êtes infirme. Quels sont vos noms el prénoms ! 

Le prévenu : François-Achille-Benoît, rentier et mar-
chand d'allumettes chimiques, amateur, pour dire que je 
fais quelque chose ; 56 ans, né à Tarbes, sous le beau 
ciel de la Provence. 

M. le président, au deuxième préveuu : Vos noms c;t 
prénoms ? 

Deuxième prévenu : Pierre-Ponce Letellier. 
M. le président : Votre âge ? 
Le prévenu : 48 ans, l'âge de la maturité, du raisonne-

ment et des passions fougueuses. 
M. le président : Votre profession? 
Le prévenu : Ancien garde national, héritier en pers-

pective de 80,000 livres de rente; pour le moment mar-
tyr de mes opinions et ramasseur d'invalides comme 
moyen d'existence. Vous ne connaissez peut-être pas ce 
métier là (le fait est qu'il n'est pas sujet à patent^)? V'Ia ce 
que c'est : Je vais le soir rôder aux environs de la bar-
rière de l'Ecole, sur les boulevards extérieurs, et tous les 
invalides soûls que je ramasse, je les rapporte à-l'Hôiel 
et on me donne 20 tous. 

M. le président : Vous êtes prévenus, vous et Benoît, 
de bruit et dégâts dans un cabaret et d'outrages envers 
des agens de l'autovilé dans l'exercice de leurs fonc-
tions. 

Le prévenu : D'outrages? Quel malheur! J'ai appelé 
les gendarmes : Pierrots. En v'iàun ouirage. 

Premier préveuu : Lai.-se-moi répondre au Tribunal; 
j'ai l'habitude de la parole. Voilà la chose, telle qu'elle 
est à ma connaissance visuelle et auriculaire : Mou ami 
et moi nous nous trouvions pris d'une soif dévorante, par 
extraordinaire, nous entrons dans un bouchon, nous de-
mandons trois litres pour nous deux... Ce n'est pas trop 
quand on a grand soif et qu'on ne boit pas d'eau... Pas 

, par ivrognerie au moins, mais parce que dans mon en-
fance j'ai été mordu d'un chieti enragé, et que depuis ce 
temps j'ai toujours conservé une horreur de l'eau. Nous 
nous mettons à lire un petit journal démoc. soc, qui pa-

raît toutes lei semaines. 

2* prévenu : Une feuille de dromadaire, quoi 1 

V". prévenu : Si t'interromps ma plaidoirie, je renon-
ce à la parole. (Il continue.) Comme nous étious très al-
térés, ainsi que j'ai eu l'honneur de le dire au Tribunal, 
j'appelle le garçon en cognant sur la table avec une bou-
teille ; je la casse... la bouteille, et le garç m n'entend 
pas ; je recogne avec une autre bouteille... je la recasse. 
C'est de Mauvais verre ; la colère me prend, je flanque 
le moro/eau dans la glace, je la casse encore ; une mau-
vaise, glace, c'est mince, ça n'a pas de résistance, de la 
cdmelotte, quoi ! Arrive la gendarmerie, qui est un corps 
que je respecte ; je leur z'ofîre un verre de vin ; ils refu-
sent ; ils auraient peut-être préféré du réglisse, mais 
nous n'en avions pas; ils se permettent de nous parler ca-
valièrementjmoi, je leur réponds : « On voit bien que le 
ministère est changé. » Mon ami, dans sa juste indigna-
tion, s'écrie : « En v'ià des pierrots ! » et j'ajoute : « A 
bas les carlistes ! Vive la République ! » ce qui, suivant 
mon petit raisonnement, est d'un bon citoyen, dans un 
moment où la réaction veut rétablir l'impôt sur les bois-
sons et l'exploitation de l'homme par l'homme. Voilà la 
vérité. Huissier, je vous demanderai un verre d'eau su-
crée. 

Malgré cette éloquente plaidoirie, le Tribunal, faisant 
aux prévenus l'application des articles 224 et 225 du Co-
de pénal, les condamne chacun en huit jours de prison 
et aux frais. 

— Les marchands d'habits, vieux galons, sont en gé-
néral d'un naturel assez placide ; cette heureuse disposi-
tion de caractère tient sans doute à la nature nécessaire-
ment conciliante de leur profession ; toutefois, Crager 
fait exception à la règle, et c'est à sa turbulence qu'il doit 
sa comparution devant le Tribunal de police correction-
nelle (6" chambre), sous la prévention de voie de fait fort 
grave envers un agent de la force publique. 

M. le président, au prévenu : Que signifie la violence 
inexplicable de votre conduite. 

Le prévenu : C'est de la faute du conducteur de 
l'omnibus. 

M. le président : Comment, c'est le conducteur de 
l'omnibus qui vous a fait donner un soufflet au sergent 
de villa ? 

Le prévenu : Certainement ; pourquoi qu'il ne veut 
pas me laisser monter dans sa voiture, quand je l'appelle. 

M. le président : Parce que probablement il n'y avait 
plus de place. 

Le prévenu : Laissez donc; ils n'en font jamais d'au-
tres : « Complet! complet! » ils n'ont que ce mot-là à 
la bouche. 

M. le président : Vous avez entendu ce conducteur, il 
prétend que votre énorme ballot aurait élé incommode à 
ses voyageurs, et de plus, vous étiez ivre. Les conduc-
teurs d'omnibus sont obligés de se conformer aux règle-
mens de police, et en refusant de vous admettre dans sa 
voiture à cause de ce deuble motif d'exclusion, il était 
dans son droit. 

J^e prévenu : A la bonne heure; j'aurais fini peut-être 
par entendre sa raison ; qu'avait-il besoin d'appeler le 
sergent-de ville, qui a tout envenimé. 

M. le président : En répondant à l'appel du conduc-
teur, le sergent-de-ville faisait son devoir et était aussi 
dans son droit ; et c'est pour cela que vous l'avez frappé. 

Le prévenu : C'est sans le vouloir. Ce malheureux 
soufflet s'est trompé d'adresse, car je le destinais au 
conducteur, qui a baissé la tête, et ma main une fois lan-
cée, a rencontré le tricorne. Au reste, je lui en ai déjà 
fait mes excuses et je les lui récidive. 

En engageant le marchand d'habits à plus de tempé-
rance à l'avenir, le Tribunal le condamne à quarante-huit 
heures de prison. 

marchand de vins, où elles furent bientôt rejointes.par 

i, qui s'éloignèrent un peu plus tard 
Ces deux 

objets ren-

, 1)Ê A ! 
— Cette nuit, M. Boudrot, commissaire de police des 

délégations ordinaires, assisté de M. Hébert, officier de 
paix, et d'agens du service de sûreté, a constaté, rue St-
Lazare, l'existence d'une maison clandestine de jeu, te-
nue par la femme P Au moment de l'apparition du 
magistrat, il y avait nombreuse compagnie, et on jouait 
un lansquenet assez vif. Les joueurs, elfrayés, tentèrent 
de s'esquiver ; Mme P..- poussa des cris qui réveillèrent 
le voisinage, jeta cartes et tapis au feu ; enfin le plus 
grand désordre r- gna bientôt ; mais le commissaire de 
police, parvenant à rétablir le calme, opéra la saisie 
d'un riche mobilier, des sommes d'argent formant les 
enjeus. 

Mme P..., mise en état d'arrestation, a été envoyée à 
la Préfecture de police. 

—■ Avant-hier, à dix heures du soir, un ouvrier en pa-
piers peints, le sieur Soldan, domicilié à Montmartre, 
longeait la rue de la Muette, quartier Popincourt, lors-
qu'arrivé à une partie isolée de cette rue, il fut arrêté par 
trois malfaiteurs qui lui demandèrent la bourse ou la 
vie ! Il leur répondit qu'il était ouvrier et qu'il n'avait pas 
d'argent à leur donner, mais au même instant ces misé-
rables se jetèrent sur lui, l'accablèrent de coups, le ter-
rassèrent et le mirent presque sans connaissance ; puis 
ils le fouillèrent, s'emparèrent de tout ce qu'ils trouvè-
rent dans ses poches et disparurent. Quand il eut un peu 
repris ses sens, le sieur Soldan regagna à grand peine 
son domicile où son état inspira des craintes sérieuses. 
Cependant les soins empressés qui lui furent prodigués, 
firent disparaître le danger, et hier il a pu se lever et te 
rendre chez le commissaire de police du quartie Popin-
court, auquel il a dénoncé le crime dont il avait été l'oh-
jet. Des ordres ont été donnés sur-le-chemp pour faire 
rechercher les coupables. 

— La nut dernière, vers trois heures du matin, le 
sieur P..., cuisinier, suivait la rue de la Heaumerie, 
quand, soudainement, un individu, caché par la saillie 
d'une porte d'a'lée, se rua sur lui et le frappa à coups 
redoublés sans proférer une seule paro]e.- Le sieur P... 
appela aussitôt à son secours. Ses cris ayant été enten-
dus, un sergent de ville en surveillance aux alentours de 
la Halle vint en toute hâte le délivrer des mains de l'a-
gresseur et le conduisit au poste voisin, où l'on reconnut 
que cet individu était sourd-muet. On ignore le motif 
qui a pu le porter aux actes de violences qu'il a commis-, 
il a été impossible de connaître son nom ni son domi-
ei e. , 

— Depuis quelque temps des vols assez fréquens dits 
à la roulotte, se commettaient dans les quartiers Saint-
Martin, Rambuteau, des Bouidonr ais, etc.; aussitôt qu'il 
en fut informé, le chef de service de sûreté organisa une 
surveillance active sur ces divers points, tt loti agens ne 
tardèrent pas à être sur les traces de trois individus mar-
chant toujours ensemble, auxquels ils virent commettre 
de nombreuses tentativts semblables, qui leur démon-
traient qu ils devaient être les auteurs dts précédens mé 
faits signalés ; mais ces tentatives étaient restées infruc-
tueuses, et l'on attendait le moment de les prendre dans 
la consommation du fait. Dans cet intervalle, M. Canler 
s'étant procuré des renseignemens qui lui indiquaient 
que le produit des vo's était vendu sur échantillon ou sur 
parole, par des femmes, aux environs du marché du 
Teriiple, il fit établir une autre surveiilane:e de ce côté, 
qui a obtenu hier un résultat complet. 

Dans l'après-midi, deux des femmes signalées comme 
intermédiaires dea trois individus cités, entrèrent chez un 

femmes, après avoir offert en vente diver* - -
 édia

_ 
fermés dans un paquet, se retirèren , et furen^ ̂ '

aC tement arrêtées par les agc.ns, qui les coneigneren au 

poste des Arts-et-Méliers. On trouva en leur P<»**™?5 
quatre douzaines de foulards de SQW, un B™™9^™ 
cachemire, et, en outre, une quantité de «c°nnaisBanMB 

du mont-de-piété, indiquant l'engagement Jungle., 

nombre de bijoux, tels que diamans, tabatière d or, bovr-
cles d'oreilles, bagues, etc., dont elles .ne purent jusW.ier 

l'origine. ^imés à 'leur 
Moins d'une heure après, les agens,:
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surveillance, aperçurent les trios individus ^1 „,
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^ 
naient sans doute pour connaître le résultat du ^ , 
qu'ils avaient laissé en négociation, et cherchèrent a. 5 , 
surer de leurs personnes ; mais l'un d'eux parvint à s'e 
chapper, et ils ne purent arrêter en ce moment que les» 
deux autres qu'ils consignèrent dans un poste voisin i 
l'un, nommé W..., était porteur d'une fausse clef, dite 
carronble, et d'une forte vrille, propre à commettre les 
vols dits à la vrille. 

Retournés à leur poste, les agens commençaient à per-
dre l'espoir de retrouver le jour même l'individu qui 
s'était échappé, quand ils le virent déboucher d'une rtr© 

voisine en compagnie de deux femmes ; soupçonnant que 
celles-ci étaient des complices, ils cernèrent le trio et 
parvinrent cette fois à arrêter le fugitif et ses deux com-
pagnes, qui furent également conduites au poste ; l'une 
des femmes avait dans un panier un coupon de six mètres 
de draps fin rouge-écarlate, un grand châle blanc, une 
cravate longue de soie noire, etc., dont elle n'a pu justi-
fier la légitime possession. Ces sept individus ont été 
envoyés le soir au dépôt de la Préfecture, pour être mi-
ses au dépôt de la justice. 

— Le 26 novembre dernier, la population dTvry, près 
Paris, a appris avec une vive anxiété que le sieur Du-
puis, habitant du pays, ouvrier laborieux, auxquels ses 
mœurs douces et bienveillantes avaient fait donner le 
surnom du bonhomme, avait disparu; des recherches fu-
rent dirigées par les habitans dans tous les environs ; 
plus tard la police, sur leur demande, fit explorer Paris 
et la banlieue sans plus de succès. Bref, on en était ré-
duit à se demander si, bien qu'on ne lui connut aucun 
ennemi, le sieur Dupuis n'aurait pas été victime d'un as-
sassinat. 

Bientôt cette pensée prit quelque consistance; des té-
moins déclarèrent avoir entendu dans la soirée du 25 
novembre, vers onze heures du f oir, des cris : Au se-
cours! à l'assassin ! partis dans une direction où se trouvent 
plusieurs carrières très profondes dont l'ouverture est 
entourée d'une espèce de parapet très-difficile à franchir. 
On fit, dans plusieurs de ces carrières, des recherches 
qui ne produisirent aucun résultat, et l'on désespérait de 
retrouver les traces du malheureux bonhomme, quand 
hier, des ouvriers étant descendus dans une carrière non 
visitée, trouvèrent son cadavre. 

Les hommes de l'art qui l'ont examiné ont pu consta-
ter la fracture du sternum et plusieurs lésions graves 
paraissant avoir été produites dans la chute, mais tout 
semblait porter à penser que cette chute n'avait été ni 
volontaire ni accidentelle. 

La justice ayant été informée de la découverte du ca-. 
davre, M. le juge d'instruction Michaux et l'un des sub-
stituts du procureur de la République se sont transpor-
tés immédiatement sur les lieux et ont repris l'instruction 
commencée ; ils ont entendu de nouveaux témoins et 
recueillis des renseignemens qui, écartant la pensée d'un -
suicide, laissaient supposer qu'un crime avait été com-
mis et faisaient planer des soupçons sur une personne 
qui avait avec Dupuis de fréquentes relations. Dans ces 
circonstances, M. le juge d'instruction a décerné contre 
cette personne uu mandat d'arrêt, qui a été mis sur-le-
champ à exécution par la gendarmerie. 

L , amené devant les magistrats, a protesté de 
son innocence ; mais il n'a pas donné une explication sa-
tisfaisante de l'emploi de son temps dans la soirée du 
25, et il paraît résulter des témoignages que, cette nuit-
là, il n'est rentré chez lui qu'à une heure fort avancée. \ 
Diverses autres charges ayant été, en outre, produites 
contre lui, son arrestation a été maintenue. C'est, du 
reste, le seul individu qui soit impliqué, quant à présent, 
dans cette affaire entourée d'un voile assez mysté-
rieux. 

— Hier, une forte détonation, a mis en émoi tout les: 
locataiaes d'une maison de la rue de l'Odéon. C'était un 
jeune étudiant, âgé de vingt-deux ans, le sieur A..., qui 
venait de mettre fin à ses jours en se brûlant la cervelle 
d'un coup de pistolet. 

. Depuis quelque temps, M. A... avait fait connaissance 
d'une femme avec laquelle il entretenait des relations que 
sa famille n'approuvait pas, et c'est à la suite d'une 
discussion qu'il avait eue avec son père à ce sujet, 
que M. A... est monté dans sa chambre et a misa 
exécution un projet qu'il nourrissait depuis longtemps et 
dont il avait déjà parlé, mais qu'on n'avait pas jusqu'alors 
considéré comme sérieux. 

Rien ne saurait peindre le désespoir du père de cet in-
fortune jeune homme. 

DÉPARTEMENS. 

HAL'TE-GAROKNE (Toulouse) 11 décembre. — La Cour 
d'assises continue d'entendre les témoins dans l'affaire 
du complot du 13 juin. L'audience d'hier n'a été signalée 
par aucun incident remarquable. Aujourd'hui l'audition 
des témoins va continuer. 

Bourse rte Paris du 13 Décembre 184». 

AU COMPTANT. 

5 0[0 j. 22 sept 91 oO 
41r2 0[0 j. 2 sept.. — — 
4 0|0 j. 22 sept 71 SO 
3 OpO j. 22 jni î B6 2o 
5 0i0(empr. 1818... 
Bons du Trésor — — 
Act. de la Banque. . . 2127 SO 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. delà Ville.. 1307 SO 
Obl.Empr. 2omill.. 1178 — 
Oblig. de la Seine. .. 1083 — 
Caisse hypothécaire. . — — 
Quatre Canaux 1076 23 
Jouiss. Quatre Can.. — — 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples S 0|0 c. Roth. 
S 0(0 de l'Etat rom.. 
Espag.3 0|0detteext. 

— 30)0 dette int. 
Belgique. E. 1831. .. 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti 
Piémont, S 0|0 1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 

2735 — 

si îïi 
38 3,4 
30 1,4 

97 

84 30 
9S0 — 

FIN COURANT. rrécéd. 

clôture. 
Plus 

haut. 
Plus 

bas. 
Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c... 
3 0p0 fin courant 

91 98 

36 30 

91 80 

56 40 

91 55 

36 25 

91 60 

50 30 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

—- r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle 

Hier. Auj. 

415 — 
207 50 
167 50 il 68 75 
762 501757 50 
552 50 531 2ti 
241 25 Ï42 50 
220 — 820 
105 — 105 

AU COMPTANT. 

Orléans à Yierz. 
Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
Mont. àTroves. 
Paris àStrasbg. 
Tours ît Nantes. 

Hier. Auj. 

335 - 330 — 
— — — . 

406 25 403 — 
461 25 458 75 
113 — ils — 
362 50 361 25 
280 - 278 75 
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Ventes immobilières 

AUaxiEKeiS ÛÏS CRIÉES. 

'«ri» 

-LEVONS TERRAîn 

Tri. Wlcivilde lâs^ae
 du 

E u ' trois lots, ' 

que; îSifi^SBî * Paris - rue Sain '-j-
Prod "'^"'.ceptibU d'augmentation : 2 300 IV 

«TJ
 n

,
eà

P
r
'*: 30,000 fr. 

Vlo> .. Dune MAISON, place Uaoberl, 14
 au 

««itf de i." ™» des Xrois-Purte». ' ' au 

Produit : <,W)0fr. 

Mise à prix : 13,000 fr. 

3*.lol. D'un /EB.R.AIN u 'i Petit-Moaivouge ri
os 

des Catacombes, °u quartier Auvry. 

r^.ori^ce
 ;

 2(/>3 mètres 90 cent) mètres 

,e k nri x : " 9itil r _ 
Contenai 

Mise à prix :' 200 r
lT

 ' 
S'adresser pour lt« reiisenseig „em, ' 

1- Auditm BELL. AND, avor.
e
 ̂

TSU
\
yanl

 j 

2- A M- Moulliu, avoué, n-.
e
 Peiiu-Au» jés Petits-Augus-2» À M" Moullin, avoue,, 

tins, 8 ; 
A,;M" Delaloge„ WVir*,,

 de
 Grenelle St-

Honoré, 29 ; 

4° A M. Détape 
I! 

nie àabannais, 6. (387) 

rp TEP JMil 5 MAISON \ï 
LtutHclc H IÎLANDA7, avoué à Paris, ri 

A KONT. 

ROUGE. 

e N'eu-

ve-des- Petits Champs, 87. 
Vente an Tribunal civil de la Seine, te 19 dé-

cembre 1849, 
D un TERRAIN sis à Montnoiipr,e, rue des Cata-

combes, de la contenance de 230 mètres 20 cen-

timètres ; 

Et d'une MAISON sise aussi u. Montrouae, rue 

Neuve-d'Orléans, 4. 
Mise à prix : 13,000 fr. 

1° A M» GLANDAS, avoue poursuivant rue 

Neuve-des-Petiis-Charops, 87; 

2° A M» Adam, avoué, place du Louvre, 26 ; 

3° Et à Ht Dupont, notaire à Arcueil. 

, (439) 

PPà MAîSOH'QDAI DE LA GRÈVE. 
Etude de M* BOICHEK, avoué à Pans, rue Neuve-

des- Petits Champs, 93. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 29 décembre 1849, 

D'une MAISON située à Paris, quai de la Grève, 

10, et rue de l'IIùtel de-Ville, 79. 

Mise à priï. : 60,000 fr. 

S'adresser po:ir les renseignemens : 

1° A'M' BOUCHER, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-PeiiU-Champs, 95 ; 

2" A M' Giiyot-Sionnest, avoué présent a la ven-

te, rue de Grammont, 14; 

3' Et à M* Brun, njiaire, rue Saint- Honcué, 341. 

 C 1"0) 

Paris 0 S» âîÇPilfiO RUS D'AMTCOUIEICE 

— L i.ittitfOfio SAIWT-HOMOEt. 

Etude de ài' MESTAYLlt, avoué à Paris, rue des 

Moulins 10; 

Vente par suite de surenchère-", ( i> l'audience 

dbs saisie! immobilières du Tribunal c.vil de la 

Seine, le jeuVJi V> décembre 1847, en un seul h t, 

De DEOS MAISONS ov.tigucs, â tuellèment rén-

nies, rued'Angoulèmo Saint lion ré, aujourd'hui 

de l'Union, 37 et 39 uiciens et 49 nouveau. 

M se à prix i 133,500 fr. 

S*3.tî r6***^' '* * 

V A M' MEST AÏF.R, avoué poursuivant, rued s 

Moulins, 10 ; 
2° A M« Jotly, avoué, rue Favart, 6 ; 

3* A M* Gu;dou, avoué, rue Ncuvi-jes-Petits-

Champs, 62 ; 
4" A W Picard, avoué, rue du Port-Mahon, 12; 

5" Et sur les lieux pour la visiter. (467) 

DEUX MAISONS A YAUGIRÀBD 
Etude de M' BLRU1N, avoué à Paris, quai des Au-

gustins, 11. 

Vente sur publications judiciaires en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant au Palais-de Justice, à Paris, 

local et issue de l'audience ordinaire de la pre 

mière chambre dudit Tribunal," dehx heures de 

relevée, le mercredi 26 décembre 1849. 

Eu deux lots qui pourront è re réui îs : 

. 1° D'une MAISON et dépendances site à V, ugi 

rai d , rue de Vanves, 44 ; 
2° Une autre MAISON et dépendances sise à Vau 

girard, ru ? de Vanves; 46. 

Mises à prix ; 

1" lot, maison 44, 10,000 fr. 

2' loi, maison 46, 5,000 

Tital. 43,000 fr. 

S'adresser pour M renseignemens : 

5r?l° A M* BURDINj a-»oné poursuivant, dmeti-

rau' à Paris, quai des Augustin?, 11 ; 

5° A M" Robert, avoué présent à la vente, de-

meurant à P-ris, rue du Gros-Chenet, 6. (408; 

Pa-^S HAISOSI RE IOUFFETARD. 
Etude de M* BL'BDIN, avoué à Paris, quai de; 

Auguetins, 11. 

Vintesur publications judiciaires, en l'auditn-

cedes cr ées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, séant au Palais-de Jmtice, à 

Paris, local et issue de l'audience ordinaire de la 

première chambre dudit Tribunal, deux heures 

de relevée; le mercredi 26 décembre 1819, 

D'une MAISON consistant en neuf corps de hu-

ment, quaire cours et jardins, sue à Paris, rue 

Mouffetard, 309 ancien et 297 nouveau. 

Mise à prix : • 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Bl'RDIN, avoué poursui- ant, demeu-

rant à Paris, quai des Augustins, il ; 

2° A H' Archambault-Guyot, avoué prés.nt à la 

vente, demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 10. 
 (409) 

fà DEUX MAISONS. 
Elude de M! NOURY aîné, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 8. 

Adjudication' le mercredi 19 décembre 1849, en 

l'audience des criéis du Tribunal civil do la Sei 

no, d<-ui ln ures de r. levée, endeux lots qui pour 

rom être réiniis, 

De DEUX MAISONS situées à Paris,' la première' 

passage de Venise, 4 et 4 bis. ! „[>„ R 

Mise à prix: 140,000 fr. 

^Produit d'environ 13,000 f, - cLr^J
53 

La deuxième rue Quincainpoix 23 
Mise à prix : H 

Troduit, 4,428 fr. - Charges, 408 ff g
 c 

S'adresse^ pour les rens.-.ignr-mens : 
An M'^N0UlVV ' ,;° llrlj în", Gracien, Toure' M, 
Oljet, Tuner, Ctilou, Mestayer, Robert et Picarrl to 

avoués à Parif 

Vente «le Fonds. 

Etude de M' LECLER, hnissior, rue Saint-Martin I7& i 
Paris. • ' *' * 

Par conventions verba'es arrêtée! le 1 décembre lg-io 
M. el Mme CrlÉltON, marchands de nouveautés, deiuenJ 

rant à Paris, rue Saint-Denis. 6 él 8 ; 
Ont vendu à M. PAR1SSOÏ fils, marchand ds nouveau-

tés, demeurant même rue, 12; 

Le Tonds de commerce qu'ils exploitaient à Paris, me 
Saint-Denis. G et 8, et le mobilier industriel en dépendant 

Les marchandises ne sont pas comprises dans la vcnle 
Pour extrait : ; LECLER, v»Wi%#j 

Convocations «l'actionnaire*. 

MM. les aclionnaires de la Compagnie Nationale, pon» 
l'exploitation d'or de la Californie, sont convoqués extra-
ordinairement au siège de la wiriélé, boulevard Montmar-
tre, 8, pour le 29 «Mirant, à l'eliét de régulariser une lor-
malité qui a été omise par suite de la délibération qui

 4 

été prise en assemblée générale le 15 novembre dernier. 

MM. les sociétaires de l'Union des Familles sont «onvo-
quéi en assemblée générale, au siège social, pour le sa-
medi 20 décembre 1819, sept heures du soir. 

MAGNIFIQUES CADEAUX D'ÉTRENNES POUR 1850. 
Exposition publique ûe» primes dans les salons du journal. S^Ue Xotrc-Iïasise-tïes-Viclois es, 40 (place de la Bourse). 

uroiM 

LA 

ILLUSTRUli «»^.^E IMHÉI9ÏATEMISI1T KX GRATUlTEKEiXT à tous ses Abonnés, JUSQU'AU «O DÉCEMBRE seulement. 

MISÉE E1VCYCL0PÉDIQIE. 
N

o I Bénitier, 2 anges soutenant une coquille sur fond 
| de vt'lfiurs. Maison Cauvain. 

Fortrait équestre du comte de Chambord, pra-
vur« dans' un autre surmonté d'une couronne 
d 'or. Jeanne. 

Brorlie d'honinu1 , im.de dianians dans son écrin. 
Savary et Mosbach 

Aineubtênieut complet (jouet). Pesclievailles. 

Ange du comte de Taris et de sou frère. Groupe 
Comberworth. Susse rrères. 

Buste du Président de la République, bronze 
sur socle de marbre Naudet. 

Bague imitât 6n dî saphir el diamant. S aval j et 

Mosbach, 
Danseur napolitain ( aux castagnettes ) , par 

Urifet . Susse frères. 
Jeu de billard anglais (grand jouet) , Dcsehe-

vaijlefi.-rj^,^ pu| Aij 
Christ fn croix, d'après Girardon (grand mo-

dèle), Gauvain. .t^ / ,| : 
Bue d'Auuiale , de Gomberwortb (statuetle,, 

Susse frères. 
Ledru-Bollia (statuette), Gauvain. 

Broche , petit nœud et aiguillettes , imitation 
de difHiians, Sa\ary et Mosbach. 

Paire de flambeaux bionte. Naudet. 

H 

N° 

NJ2 

N 3 

4 

5 

6 

7 
N 8 

M0 9 
N 10 

Nil 

N 12 

N13 

N 14 
N° 15 ^' ne ' ,ro^ euse ^ oue*' 

N 16 

Desche vailles. 

I© Bague étincelle, im.'dc diamans. Savary et 
Mosbach ; 2° Uequiera de Mozart etStabat de 
Pergoleze, piano et chant, Marquerie frères; 
Symphonie eni/( de Btethowen', chant. Mar-

querie frères.
 L

! 
1" Epiugle soljl'aiic , modèle riche. Savary et 
Mosbach ; 2« Boife à cigares eu bronze très ri-
che.. >'audet. t_»C'l *> J "I&Miiî: 

Saint-Vincent de Paul, de Melmgue (statuette.. 
Susse frères. 

Jeanne d'Arc, i>ar la princesse Marie (statuette). 
Susse frères. , 

N
o Loto , histoire de France (jouet très riche. 

mAi Deschevaillcs. 

N° 21 La de
 ^

)av
'
cl
 (d'Angers). Gauvain. 

Grande Dame en toilette de soirée (jouet 
très riche). Deschevaillcs. 

i" J.a Gazza ladra , de Rossini (piano et 
chaut) ; 2° les Puritains, de Bellini (piano 
seul) 3° Symphonie en ut, de Beethowen 
(piano seul;. Marquerie frères. 

Lanterne Magique (jouet très riche). Desche' 
vailles. • 

1» Epingle à 2 branlans (imitation diamant); 
2° le Rosier de Mai (piano et chant). Marque-

ne frères. 
I ne l'aire de Bouts de Table en bronze (flam-

beaux riches). Naudet. 
La Vierge Mère statuette). Gauvain. 

N 17 

Nu 18 

N 19 

N 22 

N 23 

H" 24 

N 25 

N° 26 

H° 27 

1° UNE PRIME dont la valeur est de 25 fr. environ et au choix dans les 

objn s désii-'iié>s sous les numéros cj-Cftntré : 

2° UN SL'PERIIE ALBUM' DE MUSIQUE (six éln.les de salon par M. OSCAR 

COMMETTANT) , ouvrage adopté dans les clauses du Conservatoire et se vendant 

V^'UN BILLET de la Loterie de la STATUE D'ARGENT, d'une valeur de 

*SMPRW?,a i jittâ ii ',Hoi*b ;UjrVJB Jiîoiti aldoab • 
4° Lue trèi belle gravure in -4° valant S fr.; 

u° UN JOUliNAL magnilique el hebdomadaire, donnant dans l'année La va-

leur de plus de 30 gros volumes in 8", en dehors des gravures et des dessin-

de moles ou de broderies; 

6° 12 ou 13 MORCEAUX DE MUSIQUE ou ROMANCES inédites, qui Tonne 

ront u i très bel Album à la lin de l'année, valant 10 fr.; 

7°- Aux iibo'naéti de Paris, avec la première livraison, un RILT.ET pour la 

g'-nnde SOLENNITE musicale que le j. uriial leur offrira le 12 janvier pro-

chain ; et comme compensation, aux ab /iinés des départemens, une Romance 

d'un ^raiid MAÎTRE , qui leur sera expédiée à la même époque. 

Pour que les abonnés soient, bien convaincus de la vérité de notre annonce , 

nous avons exposé dans les salons du Journal un échantillon de chacune des 

primi s, où on peut les visiter el les choisir. 

Chaque prime est expédiée franche de port, dans toute la Franco, à toute 

5 

M RESUME, 

A 60 

NOTRE TOURNAI 

DONNE 10 UF DE SUITE 

FU.4XCS Ï)B MARCHANDISES 

DIVISÉES EN ri.ESlEURS CADEAUX IO'JVAÎIT ETRE 

Avec 1-* clsasicts do 

5.000 
A GAGNER LE 20 DE CE MOIS. ÉPOiïl MM POUR- LE TIRAGE DE LA LOTERIE. 

A partir du 20 décembre, le journal la VEILLÉE 

riTTOREsQUE par tira tou< les samedis., p. r li-
vraisons de iû pages grand in - 4° sur deux co-

lonnes. 
Chaque livraison sera illustrés de .1 ou 6 gra-

vures sur bois, exécutées par MM. Brévière, l)u-
jardin, Piaui, Lacoste, Guzann, Knguio i, Toêri-
ni, Hébert, etc., d'après les dessins de MM. Free-
morm, Tony Johannot, Souder, E. David, Cabas-
sou, Ponquet, Janet-Lsngç, Morcl-Falio , J. Go-

, Staal, Doruder, etc. 

Cette publication NOM KILIXIQUE .s'attachera 
surtout a baser s» rédacjlion sur la moralelàplus 
pu.-e, et n'insérera dan? ses colonnes que des ar-
ticles complètement inédits. 

lin outre des illustrations sur bals, chaque nu-
méro contiendra une très belle gravure de mo-
d- s, ou un dessin de broderie, ou un morceau 

de musique inélit. 
Enfin, le directeur de cotte publication déclare 

qu'il ne veut promettre que ce qu'il peut tenir, 
et que, par sa richesse et sa variété, son journal 
ijustiliera son (itre de . MVSKE ENCA-CLOI-EDIQUE. 

Napoléon en p ed (statuette). Susse frères. 

Le Grenadier de la vieille garde , d'Autonin 
Moine. Susse frères. 

Madeleine en prière, d'après Canova(statuette), 
Susse frèsèr; rllf ».TTOT tlio$ ÀI BQVr %H 

Molière, de Melingue (statuette). Susse frères. 

Prince de Jomville, de Mennecier (statuette)'. 
Susse frères. 

Chr:st graudj à rayons, im. bronze. Naudet. 

Ménage'féi' battu (jouet très complet). Des-

chevailles. 
Grand Enfant habillé jouet très riche). Ues-

chevallles. 
Fourniment complet (jouet). Deschevaillcs. 

Poupée et son trousseau (jouet riche). Dcsche-
VaïtieS. 

Paire de flambeaux. Naudet. 
, \h ni \© 

Epmgle griffe en strass (très riche). Savary et Up QQ 

K" 40 

personne qrli adressera franco la somme de TRENTE FRANCS, en espèces oii!'0^™^ 

mandat sur la poste, au directeur. ' 

LA VEILLÉE PITTORESQUE PUBLIERA SUCCESSIVEMENT : 
Xanni l'Irlandaise, scène de mœurs populaires, par M. Marie Aycard. 
fa Fit» dx CorHier, nouvelle écossaise, par M. Henri d'Hormel. 
La livides Scrpens, Instoire de l'île de CeyLan, par M. Emmanuel 

Gon/alès. j . (, i>rrfi(lAK l'uta ilOiiLHfn <1 
Mademoiselle de Jft-unr.Uère', épisode des guerres de. la Vendée, par 

M. Mole-Gentilhomme. 
Etudes de Mœurs conteviporaines, par M. Louis Desnoyers. 
La Guerre dea bonnels et des chapeaux, épisode historique, par M. 

Le Feu sans fumée, histoire de doux passions solitaires, par M. Léon 
Gozlan. 

Louis l'ouvrier, ou une erreur d'un jour, par M. Paul d'Osten. 
Lés Kalifs de Bagdad, par M. Gérard de Nerval. 
Une Nouvelle, par M. Attaroche. 
La Mère de ôœtlte. — Bettina d'Arnitn. — Les Excentriques, par 

M. Champfleury. 
lle'le'na, par M. Alfred des Es rts. 
Les Derniers Buveurs, par M Charte Baudelaire. 
La Toilette de Noce, oir- tuue, par M. Alexandre Réiny. 
Récits militaires, par M. Paul Mérat. 
Tercnzia, ou une Femme professeur au xvi« siècle, par Mme Virgi-

nie Ancelot-
Les Absent ont raison, par Mme Anaïs Ségalas. "V 
la Rêse du Cimetière, par Mme Clémence Kcbert. 

Le Vortiujal et l'Espagne, par M Ferdinand Denis. 
La Suède, la Sortèege ut le Ûanhnarck, par M. Xavier Marmier. 
L'Algérie, les Kabyles, par M. Félix Mornand. 
La Turquie, l'Egypte, la Syrie, voyages, par.M. Stanislas Bellanger. 

Histoire générale, ancienne et moderne, p.rM* F. de Bro tonne. 
Religion, Morale, Pliilosophie

y
 par C. V. 

Histoire naturelle, Botanique, Médecine, par M. le docteur Andrieux 
(de Brioude;. 

Chimie et Physique, Académie des Sciences, par M. le professeur 
Francis Scribe. 

Agriculture et Horticulture, par M. \. A. 
Administration, Douanes, Commerce, Ports, etc., par T. U. 
Législation de la Famille, Législations comparées, par M. Rapelti. 
Numismatique, Monnaies et Médailles, par M. Delombardy. 
Revue des Tribunaux, français et étrangers, par M. P. Henrichs. 

Beaux-Art», Peinture et Sculpture. — Du Culte des dieux de fan-
taisie dans l'art moderne, par M. Francis \Vey. 

par M. 

nollo,. par M. Oscar (".omettant. 
Revue de Paris, par H. Gustave Desnoirestcrres. 
Le Monde élégant, les Modes, par Mme Alice de Sonzay. 

Romances, Valses, Polkas, Redowas, Mazurkas, Quadi'illes et Mur-
ceaux divers, par MM. Félicien David, Bazzoni, Maumontel, F. Le-
couppey, Oscar'Comettaut, Ernest Boulanger, Jacques Offenbach, 

Romaguesi, Joseph Curci, etc. 

Sommaire du 1 e 

TEATE. 

uumei'o. 

Préface. 
Nanng l'Irlandaise, n^rvelle, par M. Marie Aycard. 
Histoire naturelle. Les insectes architectes ij'Àbeitle. — La Guêpe), 

par M. le docteur Andrieux. 
Bernard Palissy. L'art céramique, par M. Francis Wey. 
Physique. L'Homme incombustible, par M. Francis Scribe. 
Biographie musicale. Les sœurs 3lilauollo,.par M. Oscar Comettant. 
Revue de Paris, par M. Gustave Desuoirestérres. 
Le Monde élégant, Modes, par Mme Alice de Sonzay. 

SEPT GRAVL'BES 
PAR LES PnEUIEKS ARTISTKS. 

Archéologie, Architecture, Moiunnens anciens et modernes 
l'abbé Larneu-

Revve des Théâtres drainât iques, par M. A.- de Balathier. 
Revue des Théâtres lyriques, par M. Molé-Gentilhomme. 
Censervatoire, Concerts. —Biographie musicale. — Les sœurs Mila-

Ou s'abonne à Paris, rue NOTRE DAME-DES-VÏCTOIRES, n° 40, eu envoyant franco à Tordre du directeur de 1 Ï Veillée pittoresque, la somme de trente 

francs en un mandat Mtr la poste ou sur une maison de Paris. (Les primes sont expédiées franco par le retour du courrier.) Toutes les marchaudises" ofïeries 

ea primes sortent des premières maisons de Paris, et portent leur marque. 

Exposition pulilique tics primes dans les suions du local, rue IVoÉrp-BiK me-de» Victoires, S© (place de la Bourse). 

28 

N" 29 
^ 30 

W 31 

W 32 

W 33 

l°34 

W 35 

fl 36 

W 37 r 38 

W 41 

ÏÏ 42 

1 43 

Epingle boule tout diamant (très riche.) Sa-

vary. «t Mosbach: 
Broche branlante en perles. Savary et Mos-

bach . 
Paires d'épingles sol taires pour coiffure. Sa 

vary et Mosbach. r ji 
1" Bague solitaire. Savary et Mosbach ; 2" $e-

miratnide de Rvssini (piano et (liant). Mar 

querie frères. 
Pour les abonnés de Paris, un très beau por- Uu # # 

trait, mine de plomb, d'après nature, dans |fl ifif 

un eadre d'or. ni lin 
lo câpulefl de Betlmi , Marquerie frères ; Élo / C 

211 le Rosier «le Mai. de Constant (piano et fq H%) 
çhant). Marquera' trères ; :i" Symphonie eu . 
re. de Beethoven (piano) . Marquerie frères. 

Voiture de déménagement et le mobilier 
jnuet). Deschevaillcs 

Lne Malle de Jeux (jouets très riches^ 
clievailtes. 

Lu enfant mécanique (jouet très riche; 

-■'ne vailles. 
Carnaval de Venise (jouet très riche) 

chevailles. 
Une Croix (Jeannette) en émail et im. dia-

mant. Savary et Mosbach. 
In Théâtre et ses Acteurs (jouet trèfc riche/. 

Deschevailles. 
Une Boite d'infanterie (jouet très riche). Des-

cbevaiUes. _ 
L'-ne Boite de cavalerie arabe (jouets). Des-

chevailles.' 
Un Livre «le mariage, avec un très riche fer-

moir. Deforges. 
Un Livre de première communion ,. avec une 

très riche garuiture. Deforges. 
L'u Paroissien complet , en marocain , extra-

riche. Defurges. 
1» Une Petite Crois en briUans , imitation. 

Savarv et Mosbach; 2" Filàrio, part, fran., 
de Beethowen Ipiano et chant). Marquerie. 

Dcs-

Des-

Des-
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U 51 
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M" 53 
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m 'emwiwmniTsn\ 

La publtesitlozt lég«i!« >S*a Acte» de «Société est obilgatolr» , pour l'année 1841», «Sua» les P.KT1T lî«-A W ff l t'M Ji* . la tiAi&tS'SHHi H>ffiâs ITRIBUIVAUX. et ÏUB «SiOSÏ1, 

Vente» moïtHiièrei* 

VENTES PAR AUTORITÉ BEJUSTICE. 

Etude de M* BR1ZARD, huissier, rue 
de ta Jussituoe, 9. 

En l'hôtel des commissaires-priseur», 
place d t la Bourse, 2. 

Le 15 décebre is49. 
Consistant t-n bureau à caisse, fau-

teuil de bureau, eic. Au compt. (.473) 

Etude de 51= Augu>te IliAN', huissier 
me Montmartre, J6. 

En l'hôte! des commissuinîs-priseufs, 
place de la Buurse, i. 

Le 15 décembre 1819. 
Consisunten labiés, bufloi, éugére, 

bureaux, etc, Au comptant (172; 
. ■ rrrz 

■vuiEi'im; 

Par acle sous seing priyé, en dale 
du 29 no?embre 1849, enregisiré, MM. 
Jean BapUsie VI AL , clurpîUlitr, a 
Pari», rue des Viira ;griers, -21, et Au 
SU»le IJiarlea tflJEVAUST, mécanicien 
à Paris, rue st-Uouoié; 324, oiit rôti 

trâcté unj soc. été en nom collectif, 
sons la raison : FKKVAL'i T il VUL 
pour quinze a- me», à panir du 5 

juillet dernier, ayaul po^r 014.-1 le 
commerce des bois de menui^r.a 
CbneuD d c s i sseciés a la signal irè KO 

ciale, cl le si' ge de la société est rue 

Si-Horioré, 25:1, 

Pour eUi ail : 
PRÉMILT . (1131) 

D'une sentence arbitrale, en dale du 
30 novembre 1S49, eniegislrce, dépo 
sée et rendue exécutoire, 

Il appert : 
(Vue II société, qiii a existe entre les 

•ieui» DROMB et ILCIIV pour l'i-xp oi 
tatiofl d'une fabiique de joaillerie, à 
Parts rus VOTis-l'alais National, 2 

éièTlisiout^, i partir dudtl jour, el 
que la liqu jlaiion a ete ordonnée. 

Pauxtilrail: 
LlRpMB- V 1 .2) 

EtiiUP de M' TOCIlSAl'ItS , avocat 
— afrreé, rue d<- touvon, 10 
0'u» aeiu sous seiiig» privées du 7 

décembre courau'., fhregislré à Pari» 
le 'même jour. f« 12, c 1, par de Les 

larvf, quia reçu 1 tr. ,10 1. , 

U appert : 

Que la société, formée pour le com-
merce de tabletterie et articles d'Alle-
magne, enireMM. Antoine HK.MMËR-
LÉ el Pierre-Arsène UEPRBT, demeu-
rant à Pari»; rue Neuve Bourg-l'Abbc, 

par acle sous seiDgs privés du 9 
mars 1846, enregistré el puohé, a été 
molitiée dans so :i arl. 6, auquel sont 
subtiluées I s digpoaiiiocs suivantes : 

La gestion de la société appartiendra 
aux deux associés; toutefois, il ne 
pourra êire mis en circulation aucun 
effet de commerce pour les affaires 
de la société; if ne pourra cire fait 
aucun règlement en billets à ordre, ou 
lettres de change, sans que lesdils et 
fels, billets à ordre ou lelirea de chan-
ge soieul revMus d« la s'goalure des 
d;ux assoniés. 

Tout elfet de commerce, billet à 
ordre ou lettre de change, qui, i 
compter de c« jour , ne serait pas 
revêtu des deux signatures Heramer-
lé el Depret , n'engagera pas la so-

ciété. 
Pour extrait : 

H. Torj».-\AORE. (1133) 

D'un acto reçu par M' Presch z, no 
l'iire à Paris, U 4 décembre 1419, eu 
gislrè, 

CoutenaDt eture madame Adéla'i le-
Virginie MAHliC, veuve de M Picire-
tléné Pouier, demeurant à Paris, rue 
Barre-du Bec. 15 el 17 ; 

El B. A!fr. d-IIippoijie SALLE, com-
D»ls négociant , et madame Virgine 
POTTIfcU, son épouse, deineurant a 
Paris, mêmes ru6 et numéro ; 

Les statuts d'une société en nom col-
lectif formée euire eux, ayant pour ob 
jel la fabri- ation et la vente des choco-
lats da loues espèces ; 

A été extrait littéralement ce qui 

Suit : 
La raison sociale sera : veuve POT-

T1E11 etSALLB; 
-Le sieaeue.ia société sera rue Barre-

du Bec, li et 17 ; 
La sncièlé sera de quatre années, à 

partir ii i 1™ février IS50 ; 
Le loti »» social . si tué -a-iSO/OO fr., 

qui seront composés de 80. S 0 fraocs, 
valeur du matériel, de \i chemèle, de 
l'ach .lanJsgH .etde si ocofrancs, i.on-
tanl des raciaux nécessaires au roule 
meut des affaires de U coeielè ; 

La société sera gérée conjointement 
et solidairement par tr.'ad.me veuva 
Pouier et par M. ei r. aJame Salla ; 

Toutefois, madame veuve Poltier au ' 
ra plus spécialement le choix des em-
p'oyes el serviteurs, el la direction de 
loui ce qui se fait el se fabrique dans la 
maison sociale; 

M. Salle sera plus spécialement char-
gé de l'achat des matières premières et 
des opérations du dehors 

Dans tous 1 s cas , aucun engage-
ment, promesse, obligation, marche, 
reconnaissance, biltel, mandat, etTe! de 
commerce ou endos ne sera valable et 
ne, pourra constituer une detle de la 
1 ociéte au profit de qui que ce soit, s'il 
n'es! revécu de la signature de madame 
veuve Pouier el de H. Salie, ou de l'un 
d'eux seulement, port' ur de la procu-
ration spéciale et autbenliquo de son 
co-assoe-ae ; dans ce cas, la procuration 
devra être énoncée, A peine de nullité 
do l'engagement. 

La dissolution di la société pourra 
être demandée avant le terme ci-des-
sus fixé, par l'un ou l'autre des asso-
ciés, soil dens le cas 011 il y aurait per-
te denaoilië du capital roulant, consta-
tée par l'ioveiilairtf, soi! dans le cas de 
décès de madame veuve Poltier ou de 
M. Salla, sauf Us exe, p'ions stipulées 
au prurit de M. et madame Salie. 

Pour extrait • 
Signé ; E. PmscuEr,. (1134) 

cielles, épouse de U- Charles-Gilles 
Latourette, ancien orfèvre, avec lequel 
elle demeure i Paris, rue Saint-Mar-
ttn, 155. el sous l'autori>ation duquel 
elle a agi, et M. Xavier-Joseph TOliR-
NAY, fleuriste, demeurants Paris, mê-
mes rue et numéro, ont établi entre 
eux unesociél'- en nom collectif, ayani 
pour objei la fabrication el la vsnl - d« 
fleurs artificielles, donl le ste^e a ëlé 
fixé à Pari", rue du Ponceau, 7 bis ; 

Que la durée de celle société a été 
fixée à trois années consécutives, à 
compter du f" janvier i»50; 

Que la raison sociale et U signature 
seront Gilles LATOURETTE cl TOL11-

NAY; 
Que chacun des associés aura iadis-

tioctementla signature sociale. 
Pour extrait: 

Signé : DI .MAS. (I13B) 

D'un acte sous signatures privées 
on date du 5 décembre 1849, enregis-
tré U 7 du même moi», par de L .slang 
qui a perçu 5 fr. 50 c , fail doub'e eu 
ire M MORO. entrepreneur u'tfliches 
peimes rue B rgére, /7, d'une part, et 
M.LORdX, rue de Flcurus, 5, d'autre 

pari ; 
11 appert : 
Que la société en fait qui a existé en-

tre le» sus r.ommés pour l'exploitation 
de» sflichespeintes, estetdemeure dis' 
soute, à partir du 5 décembre ; 

Que -M. Loron est nommé seul liqui-
dateur, que tous les pouvo.rs possibles 
lui «oui donnes; fT 

Que M. Morn continuera de donner 
ses soins jusqu'à parf-iite liquidation. 

Pour extrait conforme: 
Oz- LOKOS . (1135) 

D'un acle reçu par iï« Dumas, notai-
re à Paris, ri t'u'i de ses co!iègu< s, 
5 décembre 1849, enregislic, il résulte 
entre antrt s choses : 

Que madamo Bénédicte-Marguerite 
11EAVJRA1N, fauricaule do 11 :urs ai lin-

TiaBlM DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOCT 1518). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de rumini.rce de Paris, salle des Assern-

blèes des créanciers, MJL Us créan-

cier* : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BANC aitié.'François), fu-
tnisle, rue de la Ferme-des Siathurirs, 
3,1e t» décembre à 3 heures [Ji« 813 

du gr.j. 

Du sieur CiRXIER (Louil-Fran-
çoi»), md de vin», rue St Denis, 147, 
ut .o décembre i il heures [N° 831 du 

gr -ai | . 

Pour'are procède', sous la prèsiâenr 

de M' le ju^e-rmiiuiissairc, aux rér/fi 

t alion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que 1rs créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et ainrinatiou de leurs créances remet-
trai piéalabléinenl leurs titres à MAI. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOVON \Jean), enl. de 

maçonnerie, rue Fontaine-au-Roi, 3, 
le 20 décembre à 3 heures (M" 4:3 du 

«r ]; 

Bu sieur BLOT (Eugène), parfu-
meur, rue de Lancry. 23, le 19 décem-
bre à 3 heures fN» du gr.); 

Du sieur FINOT (J .-r n), maréchal-
ferrant, rue de Bercy, 28, le 18 dé-
cembre à 3 htures [N« <e2 du ftr.j; 

Du sieur JEANSON (Augustin), md 
de porcelaines, rue No're-Dame-de-
Nazarelh, 8, le 19 décembre à 1 heure 
[K« 817 du gr.]. 

Du sieur MORIN (Paul), anc. nég. 
en laines rue Monlholon, 13. le :9 
décembre à 3 heures [N° toi du gr.j. 

Pour entendre te rapport des syndics
r 

etdélibertr sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

larer en état d'union, et, dans ce cL-r-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de. la ge tion que sur 

f'oHtiîi du maintien ou du r.mfilace-

ine.nl des s i ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MILLET François), fob. de 
bronzes rue du Grand (.nanti r, 18, 
ft 19 eecembre à 9 heures j>° 748 du 

«r -i; 
Pour reprendre la délibération ou-

verte Hir le concordat, l'admettre, s'il y 

a lieu, ou passer it la formation d 

l'union, el, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

rrmplacement des syndu s. 
U ne sera admis que les créanciers 

vérifiés el affirmés ou qui se seront 
fait relever tle la dechéanc*e. . 

PRODUCTION DE TITRES. . 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOULON (Jean), fabricant de bil 
lards , rue de Malle , n. S , sont 
invités à produire leurs titres d( 
créances avec un bordereau, sur pa 
pier timbré-, indicatif de» somme» 
à reclamer dans uu dt-lai de viMl 
jours, à dater de 6e jour, entre le„ 
mains da MM. Boulet, passage Saul-
oier, «6, el Ciroux, boulev- d'j Tem-
pfe, as syndics, pour, en confora-.ilé 
do l'article 492 de la loi du 28 ma 
1838 êlre procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi-
jation de ce délai .iN° 847 du gr.); 

Faillites. 

CONVOCATIONS DS CREANCIERS. 

Sont in.'i'és à se rendre au Tribunal 

cotnmt rcc de Paris, salle, di s asscm -i 

blées des faillites, 3T]f. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société F. CHEVREUIL, mds 
tailleurs, rue de la Paix, 6,1e it dé-
cembre à 3 heures [N» 9179 du gr ]; 

Pour a si.br u l'assemblée dans la-

iii. Ile M U ju^e -eommi siiiie doit lis 

uiisuller, tant sur la cumpo'ilitut de 

i état de. cceauciers présumés i/ue sur la 

nomination de nouvi aux s y ndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endsissemens de ces faillites n'élanl pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d 'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur SEBRIER (Jean-Antoine), 
porteur d'eau, rue'Delaborde, 36, le 
20 décembre à 1 iuure [N° 9069 du 

gr.]. 

Du sieur MAUGER (Jean Pierre-Ma-
rie., nourrisseur, rue SI Sébastien, 3, 
le i.o décembre i i heure IN» 9040 du 

p£ - . , 
Du siour TURILLOX (Pierre-Fran-

çois-Marie), jardinier, route da Sajnt-i 
Mandé, ie 21 décembre a 1 1 heur«a 

8707 du gr.]. 

Pour entendre lé rapport des sj jidirs 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur la 

forma-ion du concordat , ou , s 'ii y u 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans cf. dernier cas, être immédiate-

ment consultés toÀt sur les faits de la 

gestion qtu: sur l'utilité du maintint on 

du rciuplacancnt des syndics. 

NOTA II no sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODICTION' DE TITRES. 

Sont incités il produire, dans lepdélai 

de oingt jours, à dater de ce. jour, hors 

titres de créances, aciompagnés d'un : 

bar. Icr.au sur papier timbré, indicatif 

des. sommes à réclamer, HÎH les ccéan-

cit rs : 

Du sieur MAYlïli (Isaac), brocan-
teur, avenue des Champs-Elyséas, 44, 
entre les meins ds II. Heurley, rue 
Geofl'roy-Marie, s, syndic de la fai lile 

[N» 9181 du gjr.j; 

Pour, i n conformité de l'article 49} 
de la loi du 28 mai t83 8, être procédé 

à la .vérification des créances, nui coin-

mrnct.ru immédiatement après l'expira-

tion de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

ter; leur donner f.1?! 
fonctions et donner lenr avui sur i « 

cuiabilité du failli [»• ««» «« «r - ; 

MM. lea créancier» composa^ i » 
nion delà faillite du sieur hun* 
Paul), marchandée vins. ™t « 

Douane, n. 10, sont ic<uc» 
dre, le 19 décembre à i 
très précises, au palan du 111» 

de commercé, .aile des ai*Wf 
des faillites, pour, conforr^rnciu 

l'art. 537 de la loi du 28 mat l«», 
tendre le compte dchuilOiJ

 f
 |

e 
rendu par les syndics, le »"3S-
clore el l'arrêter; leur donner dcc».^ 
de leurs fonctions cl donner leur 

»ur l'excusabililé du failli [N 

gr-]. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BOISS1E-
RK lils aine (Franço s), négociant 
eu toiles, rue Thibmltra iX liez, 7, sont 
tnvi.es à »e i-eritlre, le 21 décembre 
àa b: ures, au palais du Tribunal de 
commerce, salie des assemblées des fail-
lites, pour, cbuformémenlA l'article 
53? du Code de commerce, entendre 
io compte définitif qui sera rendu par 
I » syndics, le débattre, loclore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leur, 
(onctions et donner 1er* r avis sur l'ex 
etisabilité dufailli [Nv 4975 du gr.]. 

Messieurs les créanciers eompo-
sani 1 union de la faillite du sieur 
ANTOINE (Oalixte-Polycarpe), md de 
bois, à La V<lielte, sont invités a se 
rendre le 19 décembre â 1 heu-
re Irès précise, au palais du Tri-
bunal de' commerce, ealle des as 
■emblée» des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 2g mai 
1138, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par 1 H « syndics, le débattre, 
le olom et l'arréior; leur donner dé-
coarfcB de leurs fonctions el donner 
leur avis sur l'axcuaabilité du failli [W 

S)69 itt §r.] 

aM. lojcreancieri composanll'uoion 
de U faillite du sieur BOUET (Réne-
sin.011), fab de passe partout pour 
dsguertéotypcs, place St Nicolas-des-
CUauips, 2, sont inv- à se rendre, le 
is décembre à 11 h' tires Irès préci-
ses, au palais du Tribunal de «om-
merco, salle de» assemblées dos faiili-
les pour, conformément i l'article 537 
de U loi -du *i mai 183», entendre le 
compte défiuitif qui sera rendu par Un 
syndics, le débattre, le clore ell'arrê-

ASSEMBLECS DO 14 DÊCE*»*' " **' 

o>za HEURES : Dame Barba, J"
1
"^, 

modes, synd. - ^*V»iïï»«* 
sur buis, vèrif.- Veuve ChaiP, ^^ 

mde de nouveautés, clôt. ̂
 w

;
0J

p, 
ut. de menuiserie, conc. ^ -

Ltt
ha-

devins.rcdd.decoBip-m 1 de vins traiteur, id 

vallter, m 

Taoïs BECRES ■ Coussinard,' ï" S vaî-' 
id. - Jean, menuisier syoa 

ni d'une buanderie, seur, en 

et intonmatî0"** IBécs'f. 

Du il dècembie lils.-*'"
 oe

 U 
mont Tonnerre, 35 ans. P'»1 m» 
Concorde, 10. - Mm« cendrier^

 2
, 

Jlontholon, 20. - Mlle Donnehej 

ans, rue Rirhelieu, 104. 

fond, 2 1 aus 
M. Fialou, 5i ans. rue 
19. — M Dieudoune, ri 
2 — M. lerrassiû, o3 
SI Nicolas, i4 bis. - " 
rue MonUoifiïr. t 

rue d'uFg:Sl Denis, 
ans.rue deDuDt«d 

te BOUO 

ins, ru» S'il». 

h ans, place jit-Je-n. \ _ «lté 
nier.fi' ans. rue Sl-Beruard,^^

sS
. nier, n» ans. ru» „:j„,ourii 'r 

Tremblay, 3u ans, rue P»I»"~
ru

e «« ite 
rued 

R- uilly, .3. - M- l'reon i™'£&.m 
le, îa - M Taure. 63 ans

;
ju»

s fU
, 

miniq i'P, loâ. 
de La Harpe, 123. 
»t ans, rue des Postes, ?• 

Enregistré à Paris, lo 

Reçu un lr*n« dix centimes. 

Dicsinbre 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MAïHUlUNS, 18. 

Pour légalisation do la "signature t. 

Le maire du X" arroudisserrf 'f-

BRETON-

GUTtOT. 

I 


